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LE 14è CONGRES VU SVMPJCAT NATHWAL VES TRAW 1LLfUP<: fJE LA PECHF.PCHf SC1f!\!TH10UE REA fTIR,I!E SO~ 
/>.CCORV AVEC LE PROGRAMME V'ACTICN tT LA PLATEFOR.I!E RfJif~tf1I('ATJIIf Af'r'PTES PAR LE 38è Ct1MGPES fJE LA CJ1.T. 
ET LE 14è CONG'IlES VE L'W.:ION GENER/>.LE VES FEVERA.nm:s fF FNJCT11it-.'~.AIPES. 

' 
LE S.N. T.R.S. ~lEITR/> TOUT EN OEPvPE Pr1UR (lUE LES PEJ<.S(1N~IfLS flE LI> PECHfT?CHE PAPTICH'H1T ACTIVEMEI..JT 

A L'ACTION POUR LE SUCCES HS' PEi'ENr!CATH1~'S CO\'TfNUfS flAN.<; CE8 flOCU!ifNTS F01.1W!HJTAUX, QUI CONCERNENT L'EN
SH1BLE VES TRAVAILLEURS OU CEUX DE LA FOI'CTiml PUPL1(1Uf. 

, . LE 14è CONGRES ESTIME I)UE LE PPOBW1E PES REI!UNEPATTONS ET LA SAUVfGARVE VE L'EMPLOI SOI..JT LES 
PREOCCUPATIONS PREMIERES ET PERI 1A.NENTES 1JES TRP.VAILLEURS ET VU 1!(1UVE11ENT SVNfiCAL, PARCE QU'ILS VETERMINENT 
VANS UNE ~lE SURE VECISI VE LE NI VEAU VE VIE. 

e Le S.N.T.R.S. d~veloppe/'.1!. dc•nc. 4011 ac.;tion avec. l'e.nMtn,ble. de;., Mganùaü.ort)., de ia. C.G.T. en vue du 
t&hp!e ob{ecti6 : 

- de c.o,.,biell i' ~c.a/L.t entite fe .. 1~ou voi.n rl' ac.ha.l deh~ ~(l.f ct-il!e,6 et lu piLi.x 

- de gcvr.a.nw ie pouvo-iJL rl' ac.fla:t ainû ac.qui-6 

- d' iJnp0.6e!r.. 4a p!tOgJr.eMiOH 

(]) Le S.N. T.R.S. t.'oppo-6Ma ,'1. t(lu.t bi(lcaqe du Mlaùu, et lu.:tteJLa poUl! JtétabliJt te pouvo.<:JL d'ac.ha:t 
Jtlt.ul:tcuit du al!.èvu de Mai-Juin 1968. 

{?)PoUl!. aMUI!.M le Re S.N. T.P.S. e.xi.aeJLa avec. toute.t. f.e.~ MÇI<tJ•.iM.tiort)., de 
l..a. c.a:t: : 

- une véltU.a.ble. éc.hetie mob.Lee o.J...bUI!a.-tt Re Jtefèvement au.ton,a:tùuc et pél!)odique. de. .tou;., ~~~ t.ala.ii!.U 
en 6artc.tion de~ fla.M-6U de pl[,(,x_ -{n.teJr-.;enuM, al·ec COn'peMati.OY! pJU!i lU re.Jrtu .bubie-6 pendant ia. 
pél!.i0de an:téltie.UI!e 

- wt -i.rt).,:tJtumen:t de muwr.e chi<~.'tan:t c.OI!Ilectel"en:t Re coût de. R.a... vie. 

G) Le S.N. T.R.S. apilta avec l'tll~on (;Q.né,..al.e det. Hd~l!.lLfiort)., de Fonc..t-ionnai.nu poUl!. qu.e .6oft a.MUI!.ée 
une pl!.opl!eMùm l!.éeUe du pouvoi.n d'achat de tou;., .f'e-6 aÇ~en.t-6 de. fa. Fonction PuhU.que, ce.t:te _l!oaJr.e-6.6-i.on devant 
U~te. o.u mirtimwr de 3 % avec. aer:Uc.aüc"" (7,u 1 el!. Jan vi el!. et t.aùr.e. i' ob . et ri' une divvtû~-i.c.cttion au _fLc il u 
ca..téar«u Ru pRu~ dê6avc·~Me-6. 

e Lu Adrrinüt!La.tin-6, Om•I!.Ü/1.6, Tec.hnic..ien.6 et- 1na'-l'f.ieUI!...t. du C. N .P.::., de 1' H'Sfrl.ll e.t cv.,;.,-Uriiê-6 étant 
vic.ti"'u d'un déc.iaMeJ!'ent genêtta..t, Le SNTRS riê.ve.Roppe.l!a Mn action paUl! -i"'pc~et que la F'titJ•e d<:. pa!tticipa
tion à la Jtechellche ~cie.nfi6_.lqtle. Mil pO!ltQ.e. à Urt .((lUX rie 211 % WÛ lo!rr"C'. peu.~ .tout,. 

e LE 14è CONGRES CtWSifH'f <'UE L'NlTEI-.TIIW Pf LA TITULA1?1SA.T1()M EST LP SOUITinf FOf,.rtJfi.'ffiTALE, SEULE 
SUSCEPTIBLE PE PESO!IVT'E C()NUH'AFLf"P:T LE<:' PEIIPifliC'ATHW<:' flES PFRSrW~ifLS VU C'.N.V.S., Pf L'iNSER 11 ET A.SS1 111-
LES, EN !1AT1Ef?E ff SECURITE V'f"PLOI, DE l?ETPAITFS, flf (APANTIES SCCIALES, ff ''CTATIOI'S fTC' ••. 

Le. 14~ Con!lJti!.-6 d~c.ide. de rlév<>loppM ttve.e I,Mce t'aet.iim enQaf!~e poUl!. l..a. .tlttW41,r~tma.:Uon du ;.,ta:tu..t 
actuel de c.cm,tMctLLe.t- en tm .6.ta,tut de .UtuRri.JU.'. 
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Ce <>:ta:tut de peMomtel .pe!trl'anen:t de i' Ua.t del•Jta êtJle adap:t~ aux condli;_on<> paJtticulièJrU druu. 
fuque.UM -6 'e f~ectue la !tecltCAd:e J.Jc<.enii ~iqLte, ce qu...i. i~>·pUque du dé!iD(liJ.:t..ÎOM au J.J:tctttd g~r:~naf kon~M
r•:ément à. -6M a.ttUcRe 21 en l'lttt-i.è~Le de dé~ini:t-i.on du ewpioù, de JteCJtu:temeJ'l:t, de déJtoulemen.t de c.aJtrvi~Jte etc •• 

L' ac.:t-i.on du petvôonn~~ du C •• 1.:. R.S., de .f'1Nsmv e:t MJ.JmUéJ.J pouft ieu't WuiMl.J.Jation éo.n<> w'l -t,;ta
:ttd pafttic.uL~e.Jt, ~.>'in<>C!td daM fa bataJUe enga~éc pa!t J!'UCFF pou-'!. i'abouti-!.~emertt du p!toJe:t de l'ci de :tl.
fula'rlJ.Ji'l.:tiorl de-6 non-:tltû1aiftu qu'ille a étabOJte. 

Le S. N.T. R. S. paft:t-i.c{pe.Jta ac.tivemen:t it R 'ac.Uo11 poU!t que i.a. pJtopo-t,Won de loi de R 'UGFF adop:t~e 
e:t d~pM~e a i 1 AMCJ!1btêe 1-!atiunale e:t au Sénat pM Ru g.~oupu pMlerr•en:ta<.r..u COII'I!:uni-!>:te et McJ.~:te • MU 
~xarninée et app!tout•ée pM le par.J'emen:t. 

~ 1 ~ARALLELEMENT A CETTE LUTTE FO~VAMfNTA~f POUR LA TITULARISATION, te SWTT<S d~vetoppe!Ut .t.ort ac:Uon 
pouJt que i ertJ.>~bie du ITA hoM J.J:ta:tttt en ~onction daM Ra nec.l:eJtche publique J.JOier.:t in:tég!té}., -llt.L!t du 
po6:te-<~ budqé:t~u. 

U dé6e~dlilt acüvemervt: la ~écU!ti:té d'empioi de :tau6 lu peMonneû menacéJ.J pM ieJ.J .6u.pPJtUhian<> d'équipe.<., 
de he!tVA.Ce-6 et de iaboJta:toùe et -6

1 Oppa-6e!U1 ~e!trremen:t à tout déman:t~ierren.t de la Jteche!tche publique. 

1 - rémunérations et indemnités diverses 

1 -l 

1 -2 

ls-

1 --7 

A- RE~UNERATIONS 

RétablisseiTJent du pouvoir èl. • achat de Juir. 196P, garantie par un système d • échelle mo
bile basée sur un indice des prix établi en accord avec les centrales syndicales, et 
avec des révisions trimestrielles permettant ~es ustements fréquents. 

Progression du pouvoir d'achat d'au moins 3 % pour tous, indépendamment de toute 
promotion. Cette progression accordée au début de l'année doit être diversifiée au 
profit des catégories les plus défavorisées, notamment par l'octroi de points uni
formes. 

Relèvement prioritaire du minitnwn de rénmnération garanti qui ne devrait pas être 
inférieur à 1.250 F net au 1/1/74 dans la dernière zone avec comme corollaire le 
relèvement indiciaire des petites et moyennes catégoriPs. 

En conséquence, sans préjuger d'une remise en ordre indispensable des rémunérations, 
il faut porter l'inèlice réel des traitel"ents de la Fonction Publique de 153 ~ 185 
(indice brut 205) • 
Ce oui J[eJ:~veJttti:t !eJ.J :tJttU:temeYl:t-6 du catégaJ-..i.e.t. 6V, 6V bü,, 9P., 8B, 1P., 6B e:t devnaJ.t êtfte JtlpVt.cttté 
.6U/t .(U .tJlai:teme.n:t-6 dU agen:t-6 ho!UJ ,t,t;o_:tut aMiYI'i.f.é-6 à CU c.a:téaof!iU. 

La prime de participation~ la recherche scientifique êtant une partie.intég:ante du 
salaire, suopression de la è.iscrimination dont sont victimes les admin1strat1~s (ca
tégories D) les personnels d'entretien et les laborantins (8 et 9B), suppress1on des 
èifférences de taux injustifiées entre les autres catégories (6 et 7B = 8 % - 5 ~ 
lB= 12 % - 1 à 3P. = 16 %) et réduction du èléclassetnent de l'ensemble des catéqories, 
PAR L'ATTR1BUTiàN HIMEVIATE VE LA PRIIIE UNIFOP~IE A 20 '1; N'UR TOUTES LES CATECORIES. 

Inclusion de la pril"\e au salaire en la. transformant en une indemnité mensuelle· 

Tant que ces mesures ne sont pas ohtenues, suppression du tiers modulable et des abat
te:r:'.ents pour congés walaàie, attribution proportionnelle de la rrime aux agents quit
tant leur emP,loi en cours de semestre. 

Feclassement des traitements èe la Fonction Publique dêclassês par rapport aux sec
teurs privé et nationalisé, pour con>bler le retard actuellement chiffré à 30 % en 
moyenne dans notre secteur. 

Suppressior totale des zones àe salaires et intégration complète de l'inden>nité de 
résidence dans le trai tetnent (lf'UU!tc qttz o. 1me ù1c--idence J.JU!t ta p'lil'le de pM.ticipatl.ort à ia Jte
d:e-:_cJ,e, e.t ~tUt Rek Jte:tJtaLtu dc:utt. .fa r-etr.l>pecüve rie fe~ :tituRMüat-<-onl. 

Suppression de l'~batte:r:'ert n'âge peur les aqents hors statut âgés ëe tnoins de 18 an~. 
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Augmentation substantielle du supplément familial pour toutes les catégories. 
Il doit être uniforme pour tous, uniquement proportionnel au nombre d'enfants, 
et exonéré de tout impôt. 
Les agents hors-statut doivent en l::!ênéficier. 

8- INDEf..,~'ITFS DJVEP~F5 

TOUTES LES INVEMNITES VOlVENT ET'RE INVEXEES SUR L'EVOLUTION VU COUT VE LA VIE ET REAJUSTEES REGU
LIEREMENT. 

Octroi aux personnels du CNRS, de l'INSERM et assimilés de primes correctes pour les 
travaux dangereux, insalubres, et pour les sujétions particuli!res (isolement, alti
tude, etc •• ), sans préjudice des décisions à prendre pour améliorer les conditions 
de travail : 

a) Application des dispos! tians en vigueur dans la fonction publique et re
lèvement du taux de ces indeil'nités. 

b) Créations d'indeil'nités particulières, pour répondre aux problèmes spécifi
ques des laboratoires du CNRS et de l'INSERM. 

Le taux de ces indemnités sera fonction uniquement du degré de danger, d'insaiubri
té et de sujétion particulière. 

Réglementation de la récupération et de l'indemnisation des heures supplémentaires 
ou des heures effectuées en dehors des horaires normaux, à partir·d'une.discussion 
avec les organisations syndicales, pour définir les taux de l'indemnité ou la boni
fication d'heures. 

Indemnisations spéciales et exceptionnelles en attente de nouvelles dispositions sta- . 
tutaires pour certaines catégories de spécialistes et de personnels polyvalents. 

Relèvement et uniformisation des frais de mission qui doivent être revalqrisés et 
indexés sur le coût de la vie par référence à l'indice des prix hoteliers. P~iernents 
anticipés de ces frais par le CNRS et l'INSERM. 

Révision substantielle des indemnités kilométriques et suppression des paliers de 
10.000 et 20.000 Km. 

Réévaluation de la prime de transport qui doit être attribuée quel.que soit le lieu 
de travail. 

Application aux personnels du CNRS et de l'INSERM réaffectés hors de leur lieu de re
sidence de la prime d'installation de la Fonction Publique, et extension aux person
nels payés sur contrats. 

Relèvement des frais de déil'énagement en fonction des prix réels de ces services. 

Revalorisation des indemnités de licencieil'ent. 

2- statut 
EN MATI fRf STAT{ITAIRE L'OBJECTIF FONDAMENTAL VU SNTRS EST LA TITULARISATION DANS UN STATUT 

PARTICULIER DE PERSONNEL PERMANENT DE L'ETAT : 

•CL6l>Wtant l>écu!U-tê de t'emploi 
Jte.tJtcti.tU 
gM.a.ntiM !Joc.J..a.tu 

dont bênêMuerr.t. tu a.u.tlt.u c.OJt,U. de ,:e.Morr.nel6 peJtmanenü de .e' Eta.t 

5 

r 



• c.orrrpcMant de..~J Jr.èglM de. Jr.e.Cir.ute.men.:t~ dlfl-iru:t).on de.~J emplo.ù, -d~Muie.me.n.:t de caJ!.JU.è.ltl'. 
adapt~e-~ aux c.on.dLti.oM pMtl_c.uf.ièJr..M dan~. ,tuqrtellef.> 6 'e.( &ec tue. la !tè.c.he.~tc.he. 
"u.e.n.t.i ~.iq ue 

• peJtmet.ta.nt, Mrt6 p'tObl~mu .in.dic.i.t:UJr.u ni ·de. c.a..ltti~Jte le~ pCU.Mgu d ~è.hangu avec lM 
ciM.p6 de. pVtllon.net.~ pVtmartentll eYI6 ûgnantll (déjà. .tUu.taJJte!J) et. c.he.~r..che.w:..o. 
Poult le SNTRS, la po.&ilion de. p.Unc.ipe. e!.lt la Wuf.a~t.iuttüm du c.Oilp<> de. pCft..6oYIYlÛ.6 
de la Jr.eche.~tche .&eÙJt:ti6.i,que pub.Uque. 
Ce-tte. .ti;tul~a:ücn peut .tllou.ve.Jr. .&a Mlu.tion daM d..LveMU 60Jtmu : 

un .&tatut d'ITA e-t un .&tatut de che.~r..che~t 
ou un .&ttttu.t UJ'Ii.que 1T A che.Jtc.he.w:., danA la. muWte. où lu pMb.tèmu de guüon 
de .ta ca.M.ièJr.e. du che~tc.heuJt.& (pM .te Comité Nationa.f..l pottMait .tl!.ouve.Jt Me. 
M.tu.tion co m~~Wie avec la. ae6Üûn. dU c.a.MièJttU d' iT A (comm.W.t.ioné palr.ita.iltu) 
OU encolle Me pa/t.Üe lltittÙ,ta.iJte c.OmmUYie. a.ve.c deux vMian.tU !tel<LÜVe-6 à. la 
ge.llt~on du ca.Miêr-u. 

EN V!lf VE LA REALISATICN VE L'OBJECTIF VE LA TITULARISATION, LE sms AGIRA POUR L'ABOUTISSEMENT 
VES RECLASSEMENTS CATEGORIELS GENERAUX ET VE TOUTES LES AMELIORATIONS VU STATUT ACTUEL, SUSCEPTI

BLE DE S'INSCRIRE DANS LE STATUT PARTICULIER DE TITULAIRE. 

.. ,. 

A- RECLA.SSEMENTS CATEGORIELS 6ENEPAUX 

21 --Application automatique et non restrictive aux personnels du CNRS, de l'INSERP et 
assimilés de toutes les mesures de révisions indiciaires ou de reclassements caté
JOriels généraux appliqués aux catégories siiDilaires de aFonction Publique. 

Le SNTRS dans l'esprit des revendications de l'UGFF mais en tenant compte des parti
cularités dûes A son corps exige de véritables réformes pour les catégories A B C 
et D. 

11 exige notamment une réduction des durées des carrières avec raccourcissement des 
échelons de début, de manière a obtenir la rémunération moyenne au tiers de la car
rière. 

22 -- Catégorie C et D de la Fonction Publique 

- transformation des catégories 8 et 9B en 7B 
-révision indiciaire et relèvement des fins de carrière des catégories 7, 6 et SB 
- reclassement de la catégorie 4B dans le groupe VII de la Fonction Publique en 

application du plan Masselin classement des chefs d'équipe en 3B. 
} f • 

23 -- Cadre B de la Fonction Publique 

replacer la catégorie B a une place au sein de la hiérarchie qui tiendrait compte 
des réformes intervenues dans les catégories C et A 

- majorer cet ajustement d'un complément de reclassement justifié par des modifica
t.ions intervenues dans les fonctions exercées, le niveau de recrutement 

"' - compléter 1' ajustement indiciaire en prenant en considération la pénalisation gé- !. 
nérale inhérente aux distorsions de la grille àes salaires subies par l'ensemble 
des agents de cette catégorie. 

- En con.&~quenc.e noM eU,georté .tu Jr.e.tèvemen:l:é .<.mm~cfl.a.,:U d' btdùu de 611çon que lu c.a!'JUèJr.U .6o.ient: 

• pcWt i.a. 38 et la. 3V du -i.ndic.u ex:tltê.mu neU 250-445 

• poWt .ta 28 et fu 2V Url t'. &in de c~è-te allant j Mqu 'i1 l' htdi.ce ne-t 480 

24 -- Cadre A de la Fonction Publique 

_ Indice de début de carrière 320 net, et répercussion sur l'échelonnement indiciaire 
pour l'ensemble du cadre A 
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8- ~r-'ELII"RATIONS STATUT AI RES 

LE 14è CONGRES VU SNTRS EN REAFFIRMANT SA VOLONTE VE VOIR LE STATUT VE CONTRACTUEL TRANSFORMÉ- EN 
UN STATUT VE TITULAIRE, RAPPELLE QUE CE STATUT VEVRA S'APPUYER SUR LES ACQUIS VU STATUT ACTUEL 
ADAPTE A LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE POUR VEFINIR LES REGLES DEROGATOIRES NECESSAIRES. IL EXIGE VANS 
L' IMMEVIAT : 

La p~omulgation de l'ensemble des modifications statutaires déposées en Juillet 
1970 par la Direction du CNRS, et sa répercussion rapide aux personnels de l'INSERM 
et aux assirnilÇs, notaroment : 

• L' i.n:t!gll.a.ti.on de~~ ca:t!go!Ue~~ V en B et l'ace~ de~~ ~.tJr.a:ti6!. aux c.a.:t~go!Ue~~ A 

• La :IU!.conna..U!.ance du pM6e.6ûott!. manueUu dan!. le .6ta.tu.t, avec le Jr.eclauemen.t de~~ 
pM6U!.ion.6 d'ouv!UeM pO.I!.:Ue~~ de 3 à. 6 niveaux jtUJqu'f'"' ZB, et de~~ pell.!.onnel!. d'en
cadllemen.t en 3 B, Z B et 1 B 

eLe Jr.eci.aMemen.t du pJr.o6e~~t..lctt!. de de~~.t>i.na.teuM jtUJqu'en 7f! et la !.upplle~~ûon de la ca
c.a.tégo1Ue 1 Bbi6. 

• L' luvr..moni6a:Uon de~~ CMIÜ~Ile.6 de~~ ca.t~go!U€.6 A avec le~~ g~tade.6 iquivalen.t.6 de~~ chMcheuM. 
et l' ouveM:UJte de la c.a.:té.go1Ue 1 A au Jr.eCJr.utemen.t 

Pour permettre à chaque agent d'être recruté convenablement, d'avoir un déroulement 
de carrière normal et des possibilités réelles depromotions, création chaque année 
d'un nombre de postes suffisant pour assurer l'ensemble des promotions (paritaires, 
dérogations, titres) et promulgations des mesures suivantes dans les textes appro
priés 

• Embauche cUJr..eete a l'échel.tm coMUponda.n.t a la Jr.ecott!.Utu:tion de ~e don:t peut b~
n~6.{.cieJr.l'agen:t et en 6onct.icn du niveaux de 6o~~.matüm • 

• "'ec.on!..tLtuti..on de c.alf.Jtl~Jr.e a 10 % poU!!. lu !.ellv.i.ce.6 dan!. le p!Uvé. ou. dan!. le !.eeteUJt 
na:Uonali6é.. 

• GaJtantie d'une caJtiUèlle d'ampleu.Jr. !.u.66i6an.te au !.f?.).n d'une mime c.a.:t~golf..ie, pM avancemen:t.6 
M.6~!. Jr.é.gu.UeM d' é.chelon.6. Tll.o.i.-6 .6é1Ue.6 de mu U!te.6 pe.u.ven:t concoU!t1Uil a cet ob j ecti6 

- Jr.éduction du nombll.e de~~ ca.té.go1Uu 
- augmen.ta:Uon .6u.b.6.tantieUe. de~~ bttLi.Ce.6 de 6i.n de eaJtJL.ièJr.e 
- augmen.ta:Uon de la valeUJt, en po.i.n.t!. d' .i.ttcLi..ce, de chaque é.chel.on 

t F.i.xa:Uon a 7/6 m.i.tUmum du Jr.eCJtutement annuel le~~ pO!.!..i.b.ilit:~-6 de pMmotion en c.oMnlu.icn 
paJL.ita.i.Jr.e. poU!!. toute~~ lu c.a.:té.go1Ue.6. 

• PoM.i.b.i.Uté.-6 de dé.Mgailon!. au lleCJtutemen.t et a la p!t.Omotion po!Lt1.e.6 a 50 % de l' e66ec
ti6 de toute~~ le~~ c.a.tégo!Ue~~. 

• Amé.Uollailon de la pMcé.du.Jr.e du dé.lloulement de~~ concoWt6 poU!!. lu a.cfm.i.n1J,.tJr.a:ti64, notam
men.t : 
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aucu~e limitation de ta d~~e du b~ne6ice de6 conco~ 
- comtttihôaYJ.ce g\!.ogM.phi.que de i' IZ.HM.mbie de-6 po~.>t:C6 CJr..éM en 3V e:t 1V, et p!Uo!Ut.~ 

de choix poWt occupe.!t c.C6 po~t:C6 aux agent:!.> !t/Z.ÇM aux coneo~. 

Parallèlement aux mesures ~ prendre pour améliorer les textes statutaires actuels, 
le SNTRS demande que soit engagée avec les organisations syndicales une étude sé
rieuse, débouchant sur des dispositions qui assurent le déroulement norwal des 
carriêres des agents, indêpendammentdu développement des organismes. 
Dans l'immédiat il exige les mesures internes suivantes : 

• Nomi..na.:ti..cm a "ti»t.e pe.Monne.l." de .toM le6 agent& ilù.CIIi.ù 6Wt la Wte d' ap:t.Uude. 

•Ab~toga.:ti..on de la nouvelle 6euitte. de ~o.ta.:ti..on 

• MU.e e~ p!a.c.e de fupo~.>.U:..W~ irr.:te.Mu aux iabo~ta.toilre6 ou ~e~tvicu 6 'oppoMnt a ta paJt
ceiUI.>a.:ti..on é.:Otoi.te du :Otavali, aux t:âche.-6 exdMivement !tê.pé.W-Lvu, 6avowant au 
eontlr..a.Vte aux o.genû i'o.ccè~.> à une quaü6..[ca.:ti..on pM6UûonneUe ôupé!UeWte. 

•Fonctionnement ~tê.el et e66ieace de6 po~~.>ibilité.~ de mu.ta.:tio~ volontal!tU paJt : 
l' amétioM.Uon du ln6oJw!atio~ ,~~ tu po~-6-i..bilUM de muta.:ti..o~ et tu po6t:U 
vacant:!.> 
ta p!Uo!Uté 6Wt t'embauche. accOJtdé aux pe!t~.>annw en in~tanee de. mut:a.tion 

- l'eilitenee d'un !te.eo~ poWt l'agent en cM de Jte.6M de. ~.>on che6 de 6/Z.!tviee. 

228 -- Sécurité réelle de l'emploi sans déqualification pour tous les personnels : 

• en modi6lant i' a!Lti.de 46 po~ l' amétio!te.Jt et !tU. Jtetilre.Jt ~e6 Mpew ~tut'ticti6~ et 
~tendJLe. .impo~6ibie que la eonôé.quenee d'une. ,6upp!tUûon de. poôte. J. ,.,a le. lieendement 
d' un tlfl ent. 

•en appliquant d~ l' brim~.diat de mll.ili.èlte non !te6tlUetive. l'aJttide. 46, pa!t la ~IJ6témaU
~a.:ti..on de. la p!toeé~e. amiable. et poU!t que. lu p!topo-6-i..tio~ d'a66eeta.:ti..on ~oient 6aitu 
!Lapide.ment et ô.imul.tMéme.nt. 
Lu a66eeta.:ti..on-6 pMpo~ée.~.> doivent te.nl!t compte du domiciie, la notion de. dépa!tteme.nt et 
dt fut!Uet Uant :Otop vMte. 

• en veillant à ee que. ta Jtéa6 6eeta.:ti..on n' tU:t aucune !té.pe.JtCU6Ûon né.ga.:ti..ve po~ l' tlfjent, 
notamment e.n ce qui.. eonee.Jtne ta p!t.ime, le6 eondlüon-6 de :Otava.Le., .te dé.Mulement de CaJI.
!Uè~te ete .• , et que da.n-4 le cM d'un Jtecydo.ge celui..-& H 6Môe avec l'a.r""!td de l'agent 
e:t ~ un ~.>e.eteWt en exp~ion. 

229 -- Reconnaissance et droit effectif du travail â mi-temps sans aucune perte d'avantages 
(congés éducation, formation permanente, prestations familiales, droits syndicaux 
etc .• ) • 

Priorité aux personnels â mi-temps et désirant passer a plein temps, sur les postes 
créés ou vacants, â qualification équivalente. 

230 -- Application aux personnels non titulaires de la Loi Roustan complétée par la loi du 
4 Juin 1970 (rapprochement du lieu de travail des époux en cas de ~utation) dont 
bénéficient les titulaires. 

231 --Application aux personnels non titulaires de l'indemnité de licenciement pour insuf
fisance professionnelle telle qu'elle est définie à l'article 35 du statut des 
fonctionnaires. 

Application de l'indemnité de licenciement en cas de cessation d'emploi aprês un 
accident du travail. 

233 -- FORMATION PERMANENTE ET PROFESSIONNELLE 

LE SNTRS EXIGE LA SORTIE VU VECRET V'APPLICATION AU CNRS Vf tA LOI VU 16 JU1tLFT 1911 GARANTISSANT 
UN VROIT AUX ITA A LA FORMATIOIJ FT AU PERFECTIONNEMENT avec 1 'assurance de retrouver son 
emploi dans le service, â la suite d'une interruption de longue durée pour suivre 
un cours. 

Formation permanente pour chacun des niveaux et eroplois, du personnel de service aux 
ingénieurs, adaptée à chaque cas, effectu~e sous contrôle syndical, d~bouchant dans 
la plupart des cas sur des diplômes nationaux CNRS reconnues par l'Education Na
tionale. 
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Adoption de mesures particulières pour faciliter la formation, le perfectionnement 
et les recyclages des agents chargés de famille décentralisation des centres de 
formation, mesures sociales d'accueil (logement - crèche - indemnisation des frais 
de gardes d'enfants .•• ). 

236 -- Remplacement obligatoire des agents en stage de formation, ceci afin d'éviter l'am
putation du potentiel des laboratoires, et de rendre inaliénable le droit â la 
Fonction PuJ:,lique. 

C- LE RESPECT DU ST~TUT ET l'UNITE DU CORPS DES ITA DU CN~~ ET DE l'INSERM 

237 - LE SNTRS LUTTERA POUR IMPOSER QUE SOIENT RESPECTES LE STATUT ET LES TEXTES INTERNES REGISSA~'T LES 
PERSONNELS VU CNRS ET VE L'INSERM VANS TOUS U:S EUBLISSEIIENTS OU ILS SONT AFFECTES. 

• Applic.a:Uon irf:f:ii g!ta.le. aux pVt6onn~ du CNRS et de. i' INSERM .tïl.a.va.Ul.ant d.a.n6 de-& ta.botta
toi.Jte-& e.xtéJr1.e.l.I!L6 de-& Jtégte.me:~ généJtaux e.n vigue.u.Jt da.n6 tu ta.boJta.toi.Jte-& pJr.Op!te-& [Jte.
p!tê-6e.nta:Uon de-& pVt6orme.t~, hoJtaùr.u, c.ongê-6, f,OJtma.tion pVtma.ne.nte., d!toru ~yncU.c.aux, 
dJ!.ow Mc.ia.ux etc. •• ) ~a.n6 pou.Jt autant Jtemettfte. e.n c.~e. te-& a.c.qui6 pt~ 6a.vottabte-&. 

• Rupe.c.t du Ma.tut et a.ppUc.a:Uon httéÇ~!ta.le. de-& Jtégtem~ httéJr1.~ a.ux pe.Monn~ dl:
pendant de-& TrtM:liuû Na:Uonaux ! IN2P3 - INAG etc. .. ). 

2
38 

- LE SNTRS PAR EXEMPLE S'OPPOSERA FERMEMENT A TOUT VEMANTELEMENT VU CORPS VES ITA VU CNRS ET VE 
L'INSERM QUI VECOULERATT V'UNE POLITIQUE VE SECTORIALISATION, CONVUlSANT A LA CREATION V'INSTITUTS 
NATIONAUX OU VE NOUVEAUX ORGANISMES AUTONOMES. 

239 - Re.tou.Jt au budget du CNRS de. to~ tu e.111pto.û. budgUa.i!tu du c.OJtp~ de-& ITA dépendant du budge.û 
autonome-& de. t'IN2P3 et de. t'INAG. . 

3-conditions de travail 

Semaine de travail de 40 heures maximum en 5 jours sans diminution de salaires et 
garantie de 2 jours de repos consécutifs. 

A la demande des personnels, et sous le contrôle des organisations syndicales, pos
sibilité de "journée continue", dans le respect des conditions de travail normales 
et sans entrave â l'exercice du droit syndical. 

Dotations en postes, locaux, équipements matériels, crédits pour les laboratoires 
et services de façon â assurer leur fonctionnement correct dans l'intérêt de la 
recherche, sans surcharger l~s personnels et permettant leur formation. 

Renforcement des moyens administratifs du CNRS, de l'INSERM et des organismes as
similés pour assurer avec rapidité et exact;!: tude l'information des personnels au 
moment de l'engagement, l'effet des décisions relatives â l'embauche, aux recons
titutions de carrières, aux avancements, aux possibilités de mutations, au rembour
sement des frais de mission et de déménagement, etc •• , ainsi que les études tech
niques relatives aux revendications du personnel. 

Allongement de la durée des congés annuels qui ne devrait pas être inférieuœà 40 
jours ouvrés par an. 

Garantie du logement aux travailleurs amenés â changer de résidence pour suivre 
leur laboratoire ou par suite d'une mutation (même si le laboratoire se trouve dans 
le même département) , et maintien de leur traitement intégral en cas de diminution 
de l'indemnité de résidence par une indemnité spéciale. 
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37 -- HYGIENE ET SECURITE 

LE CNRS ET L'INSERM VE MEME (')_UE TOUS LES ETABLISSEMENTS VE RECHERCHE PUBLIQUE VOWOJT ETRE SOWIS 
A LA Mm:: LEGISLATION QUE LE SECTEL!R PRIVE EN Cf QUI CONCERNE LA MEVECINE flU TRAVAIL ET L' HYGif.I.JE 
ET LA SECURITE. 

Nous exigeons des crédits suffisants et la mise en place dans tous les laboratoires 
de commissions locales d'Hygiène et Sécurité (CHS) dont l'activité sera coordonnée 
au plan national par la CHS nationale. 

Ces conunissions locales d'Hygiène et Sécurité devront avoir les moyens de :fonction
ner effectivement ct leurs recolT\IPandations doivent être suivies d'effet.s, leur 
compétence doit s'étendre à 1 'enserrble des personnels travaillant dans le lab,.)ra
toire. 

Lell membM...s du CHS - dlûgrtêl. pal!. lu 011:qan.i.h/LUo~ llyncUca.lu Jtep!rlllertta:ti.ve-~ - doi..ve.n.t bén.êM
cieJt de dêc.haJtgu ho!to.J.Ae-6 t.u~ 6i.6an,tet. poUJt : 

• CU.I.W!.Vl l.e.wt nonctum dM-6 lu mêmu condi:ti.oru. qu' W1 !tep!tlbeJtt:att,t llttnCÜc.al 

eMllu.ltell l.eu.!t 601tm1Ltion e,t leu.!t !te.c.yclage. en leu.Jt pe.!!mettllltt de pa/!ÜcipeJt à de~. 1..tagu 
& c.oUoqu.e-6. 

,. Ià ''d.~Zve.n,t avo.i.!t la UbVttê de eùtc.ule!c. dJmt. lu di..66ê!teJttl.. loc..aux, <Lteli..V:.-6 &c. .. du. f..abo~T.Mo.i.!te 
pou.lt pou.voi.Jt ac.c.ompU!t teu.lt mi.6ûon, e..t !e d!toil de 6ai.!te i..n.tvuwmp.v: w1. t'W.vai! dan./l fe ea.~> où 
c.elu.i-u p!rl~.en.te W1 c.a!UICU!te dangVce.u.x. {ju.llqu.' à ce qu.e !U melltlltU de ~Jéc.Uft.Lté qu.i. .6 1 impoJ.,eYIJ.: 
6o-i.e.n.t pwul. 

39 Créations de postes budgétaires d'ingénieurs et d'ani~ateurs de sécurité. 

Les grands centres doivent être pourvus d'un responsable local permanent, de haut 
ni veau, dépendant de 1' amdinistration centrale et non de· l' amdinistration locale 
de leur centre. 

En attendant, favoriser la vocation d'animateurs de sécurit~ parmi le personnel 
en place dans le laboratoire, avec décharges d'heures correspondantes et facilités 
de formation. 

310 -- Amélioration des moyens àe travail, surtout dans les laboratoires et services an 
ciens (éclairage, ventilation, canalisation) ou exerçant une activité dangereuse 
(produits toxiques, radioactifs •. ). 

311 -- Remboursement des dégats matériels causés aux effets personnels en cas d'accident 
de travail. 

312 -- Introduction de clauses d'hygiène et de sécurité dans les contrats des formations 
associées au CNRS et A l'INSERM. 

313 - MEDECINE OU TRAVAIL 

Renforcement et amélioration de la médecine du travail pour qu'elle soit vraiment 
efficace : 

eCon.t!tôl.u rnêdi..c.au.x 6~téqu.eittl.. (g~l't~!tau.x u -ôpêu6-[qu.u a !'acûvftl de !'agmt). 
Avoi.Jt de.!l ml!dew1~ .6pée.ia.li.6ét, pcuJt .ta. ~Jpéci.6-[U.té du. tJtavaa exe.-tcl! daru. te f.abol!""'to.i.Jte.. 

•Vu b!oc..6 médi..c.au.x Mci.aux d awbul.anc.u da~ tou.b lu .taboJta.J.:oJ.JJ.e-!> d di.&pcmib!u en 
pVtmane.~tc.e. (.taYIJ.: que du p~ormeu .:tltttvail!ent). 

• Rec.on.na.i..Ma~tc.e comme ma.la.di..e plto~~l.ion.ae.lle de toLLte. mctia.die Ule lt .ftt n<Ltu.!te du. t:Jtavai.l.. 

• Vépi.&tage. du. c.anc.elt !tendu. obUga,toüe 

• Po~ûb.ili.té pou.lt lu mêdec.inll d' Uu.die.Jt lu pMbièrne-.6 nouveaux po.& éli pail la m<A e en oeu.v!te 
de ncuveU~ tec.hniqu..u. 

Obtention d'un statut àe médecin du travail au CNRS, conditions essentielles pour 
exercer une bonne méàecine du travail. 

Reconnaissance de la profession d'infirmière dans le statut. 
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4 -retraites -
- LE SNTRS REAFFIRME SA VOLONTE V'OBTENIR POUR TOUS LES PERSONNELS VU CNRS, VE L'INSERM ET ASSIMILES 

UN SYSTEME VE RETRAITE VECENT, BASE SUR LES RHIUNE'RATIONS VE FIN VE CARV1E'RE, P'ROPOTIONNELLE AUX 
ANNEES VE SERVICE AVEC OUVERTURE VES VROITS A SOIXAMTf ANS. 
CE SYSTEME VOIT COMPORTER LA GAP.ANTIE TOTALE VE L'ETAT ET L' ENSEIIBLE VES AVANTAGES CONSENTIS AUX· 
FONCTIONNAIRES. 
LA TITULARISATION VANS UN STATUT PARTICULIER FfPONVRAIT A CETTE REVfNVlCATION ESSENTIELLE VES PERSON 
NELS. 

Le SNTRS rappelle l'accord du 24 Mai 1968 par lequel la Direction du CNRS s'enga
geait "à obtenir une modification de la réglementation en vue d'y introduire des 
rêgles analogues à celles de la Fonction Publique" en matiêre de retraite. 

L'incapacité de la Direction de faire aboutir son p~~jet de Caisse Autonome et 
l'impossibilité d'obteni~ la garantie de l'Etat met en évidence qu'il s'agissait 
d'une manoeuvre de diversion lui permettant de contourner son engagement de 1968 ~ 

Le SNTRS réaffirme que 

a) la titularisation. rapide des personnels dans un statut particulier de la 
Fonction Publique 

b) l'extension à tous les personnels régis par notre statut de la retraite 
fixée par le décret 65-836 du 24 septembre 1965 (régime des Ouvriers 
d'Etat) qui apporterait de réels avantages et serait un pas important 
vers la tftularisation, 

correspondent à cet engagement que le SNTRS entend faire respecter par tous les 
moyens de l'action syndicale. 

Parallèlement à cette bataille, et dans l'immédiat, le SNTRS avec la CGT et l'UGFF 
son action pour améliorer le système actuel (retraite par points + sécurité so
ciale) tendant à satisfaire la revendication : 75 % du salaire moyen des 10 meil
leures années à 60 ans·aprês 37 ans 1/2 d'activité. 

eRevalorisation du Régime Général vieillesse de la sécurité sociale sur les 
bases du programme de la CGT 

eAmêlioration et revalorisation du régime de retraite complémentaire IRCANTEC 
sur les bases du progra~me de l'UGFF complété par les revendications sui
vantes : 

a.J p!UJ.e en compte du annlu d' Uudu .6U(R..Jr.ù.Wr.u .6u.ivan:t un baJL~me pi!.Oplte a ehaqW!. 
diplôme. 

61 ca:l.cul du nombJie. de. po.<..n.:a ac.qu.i4 a l'IRCANTEC .6Uit lu 10 me.llle.UJtu llM~U 

é) en c.a..6 de ~~.a.cha.t de po.<..n.:a a l'IRCANTEC poU!t de.-6 .6e.Jtv{ce..6 e00ec.M.6 a.u CNRS a.van:t la. 
pllltUtlon du .6tatut de. 1952, Jte.col't.6titution de. la. Cllltltlè~r.e. de l'agent en vue d'une. Jte.
valowaUon du .6~. 

eoans le cadre du programme de la CGT {75 % du salaire à 60 ans), et en me
sures transitoires, obtention d'un systême de pré-retraite permettant à ceux 
qui le désirent une mise en situation de non activité dês 60 ans avec allo
cation mensuelle au moins égale à celle à laquelle peut être estimé l'ensem
ble des retraites qu'ils auraient acquises à l'âge de 65 ans - sans toute
fois qu'elle puisse être inférieure à 75 % du salaire précédent la date de 
mise en non activité. 

Pour les personnels antérieurement régis par le décret 472097 du 22.10.47, intégr~s 
dans le qadre I~A du CNRS par le décret 67214 du 17.3.67 : 

- ---

• application de l'article 50 du décret 591405 du9.12.59 les régissant1rela
tif au paiement de l'indemnité de licenciement. 

• révision du plafond de retraite des anciens travailleurs de l'Etat par in• 
déxation automatique. 
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- POUR LES RETRAITÉS LE SHTRS VEVELOPPERA SON ACTION Hl V FAISANT PARTICIPER LARGEUtNT LES H!TERESSE.f 
SUR LES BASES SUIVANTES : 

a) Revalorisation génÊ!lrale des retraites sur la b'ise du programme de la CGT êla
boré par son Union Conféd~rale des ~etraités 

Dans 1 • immédia.t : 

~ augmentation des allocations et pensions vieillesse d'au moins 20 \ 

• relèvement à 60 % de la pension de reversion sans distinction de sexe avec 
au minimum de 660 F par mois 

• relèvement de la majoration pour conjoint A charge 
• remboursement à 100% des frais médicaux- allègement dela fiscalité- ré

duction sur les transports 

b) Revalorisation du rÊ!lgime de retraite complémentaire IRCANTEC sur la base du 
programme de l'UGFF 
Dans l'immédiat : 

• augmentation des allocations et pensions èe30% correspondant A la revendi
cation des actifs pour le relèvement des taux théoriques de cotisation 

• réévaluation de la valeur du point initialement sous estimée 

c) Maintien de la qualité d'agent du CNRS aux retraités leur permettant 

• un accès aux bibliothèques scientifiques, aux restaurants du personnel CNRS 
aux cours de formation permanente ••. 

• le maintierl dans les loqements du CNRS et le relogement pour ceux qui ont 
un logement pour nécessité de service • 

• un examen, de médecine préventive et possibilité d'être suivi par un médecin 
du travail du CNRS 

• utilisation des services des secrétaires sociales duCNRS pour des démarches 
administratives (prêts, logements, allocations diverses .•• ) 

•détection des situations difficiles par les assistantes sociales du CNRS 

d) Augmentation du budget du CAES pour l'améliorationdes besoins sociaux des 
retraités soit : 

• aménagement ~p~cial pour les personnes âgées des Centres de·Vacances du CABS-
réservation des places dans des maisons de vacances ou de repos 

• aide à l'amélioration du logement 
• développement des soins à domicile et de l'aide ménagère 

• organisation d'un plus grand nombre de voyages, visites, sorties culturelles 
ou récréatives- cours de gymnastique pour personnes âgées .... 

e) En ce qui concerne plus particulièrement les anciens contractuels affiliês 
au système de retraite des travailleurs de l'Etat : 

•suppression du plafond avec incidence irr~édiate pour les retraités. 

f) Information des futurs retraités au moins 6 mois avant leur départ des mo
dalités et formalités afin d'éviter tout retard de paiement 

• la mensualisation du paiement des retraites 
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Le SNTRS-CGT exige l'abrogation des ordonnances de 1967 sur la s~curitê sociale et 
des mesures en rl~coulant. Il agira pour l'adoption des propositions de la CGT pour 
l'amélioration de la sécurité sociale et des prestations familiales. 

Application intégrale au CNRS et à l' INSFPJV du rêgii!'e .:'.es congês· maladie de la Fonc
tion Publique (congés de maladie, 0e maternité, consf;cutifs aux acciden~ du travail 
ou aux maladies professionnelles) . 

Cette a.ppUetttion. .6eM a.utorra.:ti.que avec. ta. WulaJrV.o.Uon., c:lttn6 l.'.i.M~~~dW n.ou.& eu.aecn4 la ptVtution. 
Jta.p.ide du tutu plt~vu.& ptVt ltt Vüecti..on. du CNPS en maüiUte de. Jtél.oJtme du c.on.qé4 l'lai.tuüe de cor»tte 
ei: longue dult~e. de ccn.g~4 de -~cn.gue Mo.!adie, de. cor.pé.6 mate.JtMt~. et de c.on.gé4 c.o.uéc.uti~6 aux a.cu 
den-t du butvttil ou. mo.!od-ieA plto~eM-io~t~telleA . 

.. ' 
---Horaires particuliers pour les ferrmes enceintes, les parents de très jeunes enfants 

ou d'enfants handicapés. 
fT-.. ,~ .. 

Octroi d'autorisations d'absence de droit pour soigner un enfant malade, pour l'un 
ou l'autre des parents. 

Octroi d'un congé spécial en cas d'adoption, avec les mêFes avantages que ceux 
consentis fOUr les congés maternité. 

Possibilité de renouveler la mise endisponibilitêjusqu'~ ce que le plus jeune des 
enfants ait 5 ans avec bénéfice de l'article 46. 

Augmentation substantielle de l'indemnité de g~rde journaliêre dont le plafond doit 
être relevê et qui doit être indéxé sur le coût de la vie. 
Cette ~ndemnité doit être attribuée quels que soient les moyens utilisés pour la 
garde, et prolongée jusqu'~ l'âge scolaire pour enfant ne pouvant bénéficier d'un 
accueil dans une êcole reaternelle. 
Le père doit pouvoir bénéficier de ces dispositions. 

58 - ACTION ··SOCIALE 

LE SNTRS POURSUIVRA L'ACTION ENTREPRISE POUR VOTER LES PERSONNELS VU CNPS ET VE L'INSERM V'UNf VE
RITABLE ACTION SOCIALE CONFORiff A LEURS BESOINS, POUR CELA IL EXIGE Ql!E LE ~UVGET GLOBAL VE L'AC
TION SOCIALE SOIT PORTE A 5 % VE LA MASSE SALARIALE ET INVEXE SUR ELLE. 

Obtention de 3 % au moins de cette masse salariale pour l'action propre du CAES 
(sports, loisirs, culture, enfance, vacances, solidarité •• ). 1% d'investissement 
vacances, 0,5 % pour les crèches. 
Le CNRS devra d'autre part investir pour les logements (1 % patronal) les locaux 
sociaux éducatifs et les cantines. 

510 - CANTINES 

e ~ccélération par le CNRS (avec application dans les Instituts nationaux et dans 
les cantines utilisés par les personnels du CNRS) de l'intégration graduelle des 
personnels de service des cantines sur postes budgétaires.Cette "norl!'alisation" 
doit s'accompagner de modalités permettant 

•d'intêgrer ces personnels sur ces postes correspondan~ au travail et aux 
responsabilités exercêes 

•de régler définitivement ce problème en trois ans rr.aximum. 

e Peur les isolés : reise en place de lT'Odalités leur assurant une "inremnité de re
pas" (chèque-restaurant) ou l'accès par association â des cantines de ministères 
d'universifé localités, entreprise. 

'! 

Le CNRS doit participer à la subvention des restaurants àu personnel où déjeunent ,~ .. -.!. 
ses agents ext~rieur, au mêlT'e titre crue dans ses groupes èe laboratoires propres. 
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511 - LOGEMENT 

•~élioration du programme de lcqernents locatifs 
des loyers. 

choix de l'!n~lantation, prix 

e Abrogation de l'article 2bis des conventions d'engagement liant le logement au 
travail. 

512 ..... LOCAUX SOCIAUX 

eApplication des nor~es définies par la sous-commission d'implantation des locaux 
sociaux de la CAS, aussi bien pour les laboratoires anciens par un plan de rattra
page (créations, réfection, mocternisatiom, que pour les nouvelles installations 
pour lesquelles les normes d~finies (pour les restaurants, locaux sociaux, méoico
sociaux, syndicaux), doivent obligatoirement être appliquées : pas de constructions 
nouvelles sans blocs sociauY.. 

Reconnaissance des besoins en ~~tres carrês sociaux pour les activités de loisirs 
sportifs et culturels. 

Reconnaissance des centres socio-é~ucatifs (centres aêrês) dans les locaux sociaux 
indispensables pour assurer auY personnels des conditions décentes de travail (réa
lisation propre ou en association, participation financière du CNRS permettant l'ac-
cès de tous à ces centres. 

Prévoir du personnel spécialisé pe~ettant l'intégratio~ d'enfants handicapés. 

Par un investissement graduel, réalisation par association (municipalités, C.E., 
ministères, etc .• ) d'un collectif èe "lits crèche" et centre aéré. 

513 ..... MOYENS DIVFRS - DROIT SOCIAL 

e0btention aux sections locales, au secrétariat national du CAES des moyens né
cessaires au fonctionnement (postes budgétaires : un par 500 agent ou fraction, 
intégration des secrétaires vacataires du CAES, tirages, matériel •• ). 

e Moyens particuliers rris â la disposition du CAES pour qu'il assure la formation de 
moniteurs et responsahle d'activités èont certains appartenant au personnel, no
ta~ent dans les èorraines culturels et sportifs (participation aux stages d'orga
nismes reconnus par le C~ES). 

e ~êlioration des textes d'application de la circulaire 38 du 2.6.72 du CNRS 
pou~ permettre l'exercice convenable du droit social au plan national et local (lo
caux sociaux, moyens, décharges 0e services aux personnels élus dans les instances 
traitant des affaires sociales, protection des élus leur assurant un déroulement 
de carrière normal) . 

~14 I.~.S.E.R.M. 

Pour l'INSFRM, obtention rapide graduelle de rroyens et budgets identiques ~ ceux 
du CAES du CNRS, a la fois pour le CAES de l'INSEFM et pour les autres secteurs de 
l'action sociale (cantines, loqe~ent, aide exceptionnelle, locauY sociaux, crèches 
etc •• ) à ce oui est pratiqué par ac:ent au CNRS. 

6-personnels hors -statut 

6, U RH'ff..'VICATHW FtWfA 1'f.I-:T/>.LE fl' SNTR..<: f~T LE PEI 1PLAC'P't~T VES P~FAITHFS !JE PH'SONNELS HORS STATUT 
PQUI? OCCUPH' VES: E! 1PU11S PER'(ANENTS, PAP VES CPEAT1CNS 11/>.SSIVES VE PC'STES ~!ECESSAIPES AUX P.ESC1NS 
fES LABùP~TCTRf:S. • 

fi 
LE S~l<<; EXTCf L'INTEGRATION Vf TOUS LES PE'P}c(WNHS Hr'PS-.<:THUT .AC'Tl'fLLnlf"IT FPI FONCTION VANS LES 
Li\B(,'RATCTRES [T F(1f'lfAT701..;S Pli CNRS ET flf L' INSEP1' .SlJR VES pr•sTF.S Fl1f'C'FTA1PLc:. 

14 
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L'intégration des hors-statut sur postes budgêtaires doit être faite avec un re
classement correspondant à leur qualification,· ti tres et diplôMes, avec prise en 
compte de leur ancienneté à temps corrplet pour 1 'avancement, et doit assurer la 
continuité de leur salaire. 

Imposer illll"êdià):ement la gestion de tous les personnels hors statut par le CNRS, 
l'INSERM ou la D.E.S.aveccontrôle des organisations syndicales afin 

\ 

'(" •de veiller à ce qu'il n'y ait plus d'embauche de hors statut 

•de veiller à l'intégration de ces agents sur postes budgétaires 

•qu'il n'y ait pas de licencieMents 

' \ 

•d'assurer un dêroulement de carrière â ces agents, et une formation 
nente et professionnelle identiques à celles des agents du CNRS. 

perrna-

l,~- ;J. jf.:) 

VACATIONS : ro:tuA 

ELLES VOIVENT ErRE LIMITEES ET ATTRI~UEES EXCLUSTI!EMENT EN FONCTION V' UN T'RA V ATL VE CARACTFRE 
EXCEPTIONNEL : 

té ' s 

• c.orr..tftôle. pa!t le. CamU:~ National au CNRS et pa!t lu c.ornrn.i.64ion.6 ~plci.ttLi.û.e<. a t'INSERM 
de i'~b~on et de. l'~dtLon deô vacation&. 

•le<. vacation& ne. <.Cl.I.IJUUen.t ôeAvilt. a pa.il.i.eA iu ln&u66-L6wtce<. de. pa<. -te.<. et de Cit-é dU<> 1 

et -i.nf.>:titue.Jt une. mabili.:té. peJur!ane.n-te. de. l'e.mpiol {le. SNTRS e.u~e. l'abltOga..tiorr. au CNFS 
de. la cl!tc.uf.ailte "CREYSSE L" du 8 .1.13). 

• ab-te.nl!t la Jte.valowation et l' lndexation du vacaü.on& <.UJt. let. a:ugme.n-ta..tion& de. ta 
6onc-tlon publlque.. 

~ PERSONNELS HOPAIRES AU CNRS 
)t ., 

"' \ 

Ces personnels doivent ~tre intégrés sur postes budgétaires, en attendant leur in
tégration et pour ceux qui De peuvent être intégrés (plus de soixante ans) création 
de quatre taux horaires correspondant au 1er, 2ê, 3è et 4è échelon de la catégorie 
7B, avec un déroulement de carrière normal. 

- VANS L'TMMf'PIAT intégration minimum sur 10 % des postes créés avec un minimum de 60 
postes par an, pour les emplois occupés par des horaires et des vacataires perma
nents : mise en place d'une procêc'lure de budgétisation par transfert des crédits 
(convenablement complétés) affectés à ces ernploi's d'horaires ou de vacataires. Pour 
ces personnels âgés de plus de 60 ans mais recrutés au CNRS avant cet âge, mesures 
spéciales pour permettre leur intégration. 

Dans l'attente d'être intégrés, ces agents devront bénéficier des rémunérations, 
carrières et avantages sociaux qui leur seraient consentis au CNRS, ainsi que des 
garanties ~SSEDIC. 

68 -- PERSONNELS REML~ERES SUR CREDITS DE FONCTIONNEMENT ET SUR CONTRATS : 

UJI 

Action pour l'obtention de contingents de postes CNRS, INSERM et Enseignement su
périeur pour budgétiser tous les emplois de FERSONNELS REMUNERES SUR CREDITS DE 
FONCTIONNE~~ENT ET SUR CONTRATS. 
Dans l'attente de la budgétisation, imposer l'application intêgrale à ces person
nels du statut et des règles du CNRS. 
Accélération au CNRS de la procédure d'intégration des agents sous contrats g~r~s 
par les ressources affectées. 

7-problèmes des travailleuses 
rdu CNRS, de l'INSERM et assimilés 

7 -1 LE 14~ CONGRES FAIT SIENNES LES REVENDICATIONS VEFINIES PAR LA CGT ET L'UGFF OUI SONT PRECISEES 
VANS LES CONCLUSIONS VELA llè CONFERENCE DES TRAVAILLEUSES (191:). -
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TL REAFFIRME QU'IL N'Y VOIT AV<HR VANS LES FAITS AtiCUNE V1SC'RIII1NATTON ENTRE TRAVAILLEURS HOMME 
OU FPI'IE TANTEN CE QUT CONCEJ?NE LES SÀUIRES, LA FOPflATTO.IJ, L'EMPLOI, LES CARRIERES ETC .. , 1L 
INSISTE PARTICUL1ERE!'Eiv'T SUR LES REVENVICATIONS SUIVANTES : 

Amélioration èes conditions de travail des ferrrnes en général et all~gement des 
horaires de .service sans diminution de salaire pour les mères de jeunes er;f ants et 
ferrmes enceintes. 

La ll'aterni té ne doi t~don~er lf~u ~ aucune mesure arbi tra'ire (diminution des primes, 
changement d'affectation, blocage de l'avancement etc •. ). 

Le congé maternité doit être porté à 18 semaines avec une possibilitê de prolonga
tion en cas d'allaitement. 

Autorisation d'absence de droit pour soigner un efant malade, et congé spécial 
lors de l'adoption d'un enfant (équivalent au congé post rraternité). 

Développement des services sociaux en particulier création et fonctionnement 

• de CJr.~chu 6Wt le ~ du tlulva.U et 6Wt le Ueu d' h.ab.uat;ion 

• de cenVr.u a1-Jté~ poWt la. pdi.te en~cmce 

• de cenfu6 d' a.ctivli~ et de loüi.M poWt a.dolucen.tt. 

• de !té~ eau d' a..i.du 6amili.alu en nomblte 6ui,I..U.cmt 

r,\ .. "' 
77 Augmentation substantielle de l'indemnité de garde journalière dont le plafond doit 

être relevé et qui dqit être indexéesur le coQt de la vie. 
Elle doit être attribuée quels que soient les moyens utilisés pour la garde, et 
prolongée jusqu'à l'âge scolaire pour enfant ne pouvant bênêficier d'un accueil 

-nl ~~ dans une école maternelle. 

8 Abrogation de la législation réoressive concernant l'avortement et élaboration 
d'une nouvelle loi permettant un libre choix dans les meilleures conditions de santê 
pour la femme. 

LA CONTRACEPTION ET L'AVORTE~~NT DOIVENT ETRE RECONNUS COMME DES ACTES MEDIAUX, 
LIBRES, REMa.OCRSES PAR LA SECURITE SOCIALE. 
(en aucun cas, l'avortement ne doit être envisagé comme moyen contraceptif, ce qui 
implique le développement de l'information sexuelle, de l'information sur la con
traception ••• ) • 

Parallèlement dpit être miooen place une politique sociale et économique augmenta
tion du niveau de vie, développement des équipements sociaux (logements, crèch~s.) 
qui permettent â la femme, au couple de pouvoir choisir d'avoir ou non des enfants, 
le nombre de naissances souhaitées et leur espacement. 

syndicaux 

LE SNTRS VEMAWPE L'EXTENSIOM 'PES VROITS SYWPICAUX ET VES LTPERTES POLITIQUES ET VH40CRAT1QUES AU 
CNRS, A L' I.'-JSER~J ET VANS TOUS LES ETAFLISSEMEMTS VE J?ECHfi(CHf. 

Octroi d'une heure mensuelle payée d'informations syndicales pour tous pendant le 
temps de travail. 

Ouverture de discussion avec les directions pour obtenir des mesures permettant 
l'exercice convenable et le respect du droit syndical au plan national et local 
(décharges de services, locaux syndicaux, moyens matériels, réunion pendant letell'ps 
de travail etc •• ). · 

16 



1 
't 

Abrogation de tous les textes portant atteintes au droit de grève des personnels 
du secteur public (retenue de la journée de salaires, prêavis de grève, circulaires 
restrictives et répressives, lettre de dénonciation individuelle des directions 
etc .• ). ·~ 

Cessation de toute entrave à la participation des personnels, élus ou dllment man
datés à des réunions des divers échelons du mouvement syndical ou à des instances 
de la recherche ou de l'université. 

Protection réelle des militants syndicaux contre les mesures arbitraires prises 
envers eux en raison de leur activité syndicale (notation, avancement, mutation, 
conditions de travail etc .• ). 

Garantie d'une carrière moyenne aux militants s~hdicaux déchargés de service. 

9-défense et développement .. 

de la recherche et de l'université 

- LE SNTRS. POURSUIVRA ET VEVELOPPPERA SON ACTION POUR LA DEFENSE VE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE SOU
MISE A LA CONTRAINTE VU PROFIT CAPITALISTE, ET POUR LA MEITRE AU SERVICE VU PEUPLE. 
IL S'OPPOSERA ENERGIQUEMENT A TOUTES LES CONSEQUENCES SUR LA SITUATION VES PERSONNELS VE LA POLI- · 
TIQUE ACTUELLE VE REGRESSION; ET V' ASSERVISSEMENT VE LA SCIENCE. 

LE S.N.T.R.S. MENERA UNE LUTTE PERMANENTE : 

•Con:tlte ta Jr.égJr.uûon continue de t'e66ou de Jr.ec.he.~r.che, qui comp!Wmette plté.!.ent et t'ave
n.IA du développement économique et du pJr.ogJr.èA l!Oci.a.i.. du pa.y~>. 

• Con:tlte ta po.u.t.ique de démant~tement du équipu et taboJr.ato.bt.e~> de ~teche.Jr.c.he, c.on:tlte ta 
Jr.Utltuctwr.a:t<.on du CNRS et de t'INSERM au pJr.a~it du Mci..été& pJU.vé.h. 

• Con:tlte t' i.mptanta:ti.on de. 4oci..êté& pM..véu daYI.h ta Jr.echeJr.c.he publique. -
• Con:tlte te .~r.ec.ou.Jr.é &!/~>-U.PitJL'tique aux ~>eJr.vicu du entltepwu euéueu..~r.u. 

• Conbte ta Jr.~ e en caMe du tJr.é.Jr.oga..tivu ~tupect.ivu du lrt.6tancu du CNRS, de t'INSERM 
.t.'f et du au.btu oltflan.ihmu de Jr.echeJr.che publique (ATP, IMtit~ Na..tionau.x, Comité BeJr.naJr.d 

etc •• rut CNRS ; htatu.t anti-démoc.Jr.at.Lque -i.mr.Jo&é a t'INSERM etc •• ). Le SNTRS ex.Lge te ma-Ln
tien et t' élMg.ih~>ement de cu pJté.Jr.Oga:ti.vu, ta démoCJtatiha..tion du &tltuctu.Jr.u et du 
b1.6:ta.ncu de déw.Lon de ta Jr.eche.~r.che publique. 

LE SNTRS DEVELOPPERA UNE ACTION PERSEVERANT~ POUR L'INSTAURATION D'UNE AUTRE POLI
TIQUE DE LA FECHERCHE SCIENTIFIQUE CO~PORTANT : 

• Un budget de ta Jr.ec.he.~r.c.he &ci..enti6ique Jté.pon.dant au double object.i6 d'M&u.Jr.eJr. ta pa!t:tiu
pa:ti.on de ta F.~r.anc.e a t'avancement du c.onnai.Manc.u, et ta J.>ati66act.ion du buoirt.6 in
d.Lviduel-6 et c.ottect.i6& de ta po~u.ta:ti.on. 
Le Mnanc.ement de ta .~r.eche.~r.c.he ~>uentin.tque devant êbte en rt~oyenne pa!t:tie M.!.u.Jr.ê pM 
t'Etat. 

• Un développement impolLtcmt du ~>ecteutt public. de Jr.eche.~r.c.he ce qui ~>eJr.ait 6aciU;té pM tu 
na.t:j.onat.tha:ti.ort.6 de ~>ecteu.Jr.é c.lé-6 de t' indU~>We (cfUmie, pha.~r.maue ••• ) et pel!metbtali 
tu pM~>agu nêc.u~>ailtu entite ta Jtec.heJr.c.he 6ondamenta.le, ta Jr.eche.~r.che appliquée et ta 
Jtec.he.~r.che de développement. 

• Une p!togJr.amrna;Uon démoc.Jr.at.Lque Jr.éittl..6ant tu lieyu, ind.L.!.peyu,ablu entite ta Jr.eche.~r.che et 
ta politique éc.onomique et hociate. 

• La gManUe de ta UbeJLté d' invuUga:ti.on et de publication du :Out.vaitteu.Jr.é l!ci.enti6ique6. 

CEm POLITIQUE EST POSSIBLE RAPIDEMENT, ELLE EST CONTENUE POUR L'ESSENTIEL VANS LE PROGRAMME COM
MUN VE GOUVERNEMENT VE LA GAUCHE QUE LE S.N.T.R.S. SOUTIENT. 
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94 POliR LA VEFENSE VE L'UNIVERSITE, POUR LA CREATION V' UNE UNIVERSITE VEI!OCRATIQUE OUVERTE A TOUS. 

Le SNTRS estime indispensable la liaison entre l'enseignement et la recherche, il 
attache une grande importance au dêveloppement d'une recherche de qualitê dans les 
uni versi tês. 

Cette nêcessitê impose la rfalisation·des objectifs suivants à laquelle le SNTRS 
apportera sa contribution 

•n.~60Jtme d~moCJtatique de t'enloeignement n.ejetant a la 6o~ ta. .&Uection paJt t'~c.hec. et ta.. 
loê.iecüon Mci.a.te et pel!metta.nt à cha.CUYI. de loe d~teJr..mineJL en 6onction de loU .~.>eulu ap
:tU:adu 

• c.ette. Jtl6oltllle. db1oC!r.11t;ique lo 'a.c.c.ompa.gnant de la gn.a.tu.U:l d'un en6eigne.ment ta..ique 

• ta. d~moCJta,ti,6ation dell .t~t!r.uctwtell dell UY!ive!L,61..tl.4 et la. n.epd.s enta.:Uon dlmoc.M.:tique du 
pel!)., onnel,6 de n.eche~tc.he qui y .tlta.vCU:.Uent 

•donne!!'. a l'Education Nationale tu pololoiÔ~,6 d'oJtga.ni.se.n. le pe.Jr..6ectionne.ment c.orttirtu 
et te n.ec.ycta.ge 

• donne.Jt a l'Unive!L,6ill lu moyen6 budg~ta.i.ltell 1 empl.o~, cJI.ldit6 l nlc.u.sa.i.Jtu a t' a.c.c.omp.t.iJI
loement de .6a. mûûon d' en.6eigneme.nt et de Jtec.he.Jr..che. 

10-le programme 
pour 
une démocratie 

commun de 

économique 

la gauche 

et ·politique 

lQ - LE SNTRS QUI A TOUJOURS OEUVRE POUR UNE DEMOCRATIE ECONOMYQU'Ê vt"PoLIT!QUE OUVRANT 
l LA VOIE AU SOCIALISME, ESTIME QUE LES LUTTES POUR LES REVENDICATIONS ECONOMIQUES ET 

SOCIALES, POUR LA DEFENSE DE LA RECHERCHE, POUR LES DROITS ET LIBERTES DEMOCRATIQUES 
SONT ABSOLUMENT INDISPENSABLES. 

CES LUTTES H1POSENT DES RECULS AU POUVOIR ET PERMETTENT D'OB'l'ENIR CERTAINES REVENDICJ. 
TIONS MAIS ELLES NE CHANGENT PAS LA NATURE DE CE POUVOIR, QUI S'EFFORCE DE RECONQUE~ 
RIR CE QU'IL A CEDE. 

SEULS DES CHANGEMENTS POLITIQUES, F.CONOMIQUlS ET SOCIAUX PEUVENT ASSURER LA SAUVE
GARDE ET L'EXTENSION DES CONQUFTES SOCIALES, LE DEVELOPPEMENT DE LA RECHERCHE, FT 
L'EXTENSION DES DROITS ET LIBER~ES DEMOCRATIQUEp. 
LA VICTOIRE DU ~OGRAMME COIIMUN VE GOUVERNEMENT VE L'UNION VE LA GAUCHE DONT I,E CONTENU DE 
CLASSE EST NETTEMENT AFFIRME PER~TTA DE TELS CHANGEMENTS, 1 L REPO~'V A L'ENSEMBLE VES 
PREOCCUPATIOr.JS CONTENUES VANS CE PROGRAMME REIIENV1C.4TIF . ET SE PROPOSE DE CHANGER FONDAMEN
TALEMENT LA NATURE ET LE CONTENU DU REGIME. 

10
2 

- LE SNTRS METTRA TOUT EN OEUVRE POUR ASSURER LA VICTOIRE VU PROGRAMME COHMUN VE LA GAUCHE • 

• 
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*** 
1 -situation économique et 

le développement des 
sociale, 

luttes 

La crise du capitalisme, dont notre 13~ Congrês avait analysê les manifestations, 
s'approfondit et s'accél~re, elle apparaît durable, mettant en cause les structures mêmes 
du capitalisme. 

Les monopoles et l'Etat qui mattrisent de moins en moins, les contradictions de 
leur système, tentent d'en faire supporter les conséquences aggravées aux travailleurs et 
à la population, en prenant appui sur l'inflation, les retombées de h crise wonétaire et 
la ."crise" ênergêtique,prétexte à une politique de récession délibérée : 
ainsi utilisent-ils la "crise de l'énergie" pour provoauer une hausse scandaleuse des 
prix au détriment des travailleurs en mêrne temps qu'ils déversent une propagande intense 
espérant faire oublier leurs énormes profits, la spéculation, la corruption, ainsi que le 
pillage des ressources naturelles des pays sous-développês. 

Les luttes soc:l.aJ.es pl ... uut::n-c. une awpJ.eur considêra.o ... e: toutes les catégories de 
salariés développent leur action pour la garantie et la progression du pouvoir d'achat des 
salaires, des retraites et pensions, des allocations familiales et sociales, de meilleures 
conditions de travail et plus généralement d'existence et de cadre de vie. 

. '"' Les mouvements pour la défense de 1 'emploi, contre le dêmant~lemenl ~èt la fer-
meture d'entreprises, la défense de l'outil de travail, prennent un caractère nouveau et 
une dimension n-'ltionale : ils obtiennent le soutien actif de la population. 

L'unité des travailleurs et des syndicats, s'est globalement renforcée, les ma
noeuvres de division du patronat et du geuvernement mises en échec. 

A l'appel à l'union sacrée du gouvernement répond la convergence de lutte de la 
classe ouvriêre, des travailleurs, des couches non monopolistes des villes et des campagnes: 
la lutte de classes s'aiguise et s'étend, elle devient aussi plus complexe. 

Face au.mécontement populaire grandissant, patronat et pouvoir, portent atteinte 
à la démocratie, renforcent l'autoritarisme, violent le droit syndical, multiplient les me
sures d'intimidation et de répression, tout en tentant de mystifier les travailleurs, de les 
neutraliser en les entra!nant à collaborer â leur propre exploitation : ils sont prêts à 
tout pour perpétuer leur domination. Ces difficultés éprouvées par les salariés et la si
tuation qui leur est faite ont une cause profonde qu'il convient de mettre en lumière. 

2-le capitalisme malade de lui-même 

La société dans laquelle nous vivons n'a pas pour logique la satisfaction des be
soins de l'immense majorité de la population, mais la seule recherche du profit .maximum par 
les monopoles : voilà la cause profonde de la crise. 
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Le 6? plan, expression des seuls intérêts des roonopoles est fondé sur une ac

centuation de l'exploitation capitaliste : il vise au freinace de la consommation, par 
la perte du pouvoir d'achat des salariés et l'aggravation fi~cale sur les salaires, par 
la compression des dépenses de sant€ et des prestations de la sécurité sociale. Il or
ganise le rationne~ent des €quipements collectifs. 
Il tend à accentuer la privatisation ~u secteur public et nationalisé en livrant ses ac- . 
tivités les plus rentables aux groupes rronopolistes et l'assujétissant davantage aux qrands 
intérêts privés. L'insuffisance criante des crédits et des postes - le budget 1974 ~ccentue 
encore cette situaticn - qui découle de cette orientation perwet de comprendre la degrada- j1 

tian accélérée de la situàtion matérielle, de la carrière, des conditions de travail des 
ITA du CNRS, de l'INSERM, des INSA et assimilés, elle éclaire les raisons des atteintes 
permanentes aux droits syndicaux et sociaux. 

Elle s'inscrit dans le contexte de la détérioration générale de l'effort national 
de recherche, qui est tombé en 5 ans de 2,3% à 1,5% élu Produit National.Brut, et de la dé
gradation constante de la situation de la recherche universitaire. La main mise des horrJT\eS 
des grands monopoles sur tous les rouages de l~tat, s'est renforcée. 

La mise en place de Directions technocratiques et politiques au niveau des or
ganismes répond à cette orientation, co~me au CNRS, par la venue d'un nouveau DAF suivi 
d'un cort~ge de technocrates en 1969. 

La CGT, l'UGFF, le SNTRS ont lutté pied à pied notammert. contre les réformes de 
,. structures, les nouvelles méthodes de gestion, les tentatives de démantèlement du secteur 

public, en un mot contre toutes les formes que prend l'offensive du grand capital en ce 
domaine. 

Des succès ont pu être enregistrés, mais l'offensive du grand capital se pour
suit, exigeant la vigilance et un combat permanent de tous les militants. 
Le 14è Congrès mandate le SNTRS pour de nouvelles recherches et de nouveaux approfondis
sements dans ce domaine qui se trouvent au coeur même de notre combat syndical. 

3 les 
et 

méthodes du patronat 
du gouvernement 

-: Pour réaliser coûte que coûte leurs objectifs, tenter de reprenclre ce qu'ils ont 
an concéder, faire front au mécontenterrent et a l'aspiration grandissante aux changements 
décisifs qui gagne non seulement les travailleurs ma~ également de nouvelles couches 
sociales, le gouvernement et le patronat mettent tout en oeuvre pour briser l'action syn
dicale. Ils tentent de faire prévaloir les idées de collaboration de classes, par des ef
forts sans précédents. 
Ils préférent faire subir à 1' économie un préjudice important plutôt que de payer le prix 
bien inférieur des revendications (Noguères •• Lip ..• Ciroentiers .. ) • Ils tentent d' ent.:ainer 
les travailleurs dans des épreuves de force à la faveur desquelles ils auraient sans la 

L vigilance de 1 'organisation syndicale portés des coup3 sévères au mouvement ouvrier. 

De telles manoeuvres s'accompagnent souvent de mesures de pression, de repres
sion o~ de ~revocation {look-out •• limitation du droit grève •• intervention de la poli
ce .• l~cenc~ements de délégués syndicaux •• mise en place de syndicats maisons, corome la 
CFT •• ) ·visant tout à la fois à intimider les travailleurs, a semer la crainte et 1 in
quiétude dans l'opinion publique afin de tirer avantage politiquement des tensions qu'ils 
provoquent. Malgré cela le potentiel syndical n'a pu être entamé et l'adversaire est à 
la recherche d'autres méthodes. 

Participation, intéressement, contrats c'le progrês, actionnariat, politique des 
revenus constituent autant de tentatives de duperie, couronnées par les promesses mirifi
ques de la "nouvelle société". 
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-~~ Des nouvelles w~thodes -- D.P.O. notamment-- qui organisent différemment la di
rection de 1 'entreprise et de ses services, la oestion œ l'activité du Personnel, les con
ditions et le contenu du travail rel~vent de la-préoccupation d'intensifier le travail, 
d'accroitre les profits et de faire oublier les rapports de classes. 

Les organismes de la Recherche Scientifique voient l'introduction de telles rr.~
thodes. Les directions de ceux-ci s'appliquent à atteindre l'objectif fix~ par lr 6è flan 
en rnatiêre de recherche, à obtenir la collaboration des personnels à cet objectif. 
Les travaux de la Com.roission Bernard s'inspirent de cette orientation. : + 

Le "Courrier et la lettre du CNRS", le "Courrier de l'INSERM", développent 
les thêmes idéologiques et de justification de la politique scientifique du gouvernement: 
la mise en place d'adwinistrateurs délégu~s - ~chelan administratif déconcentré - est le 
compl~ment logique de la perspective avouée par la Direction du CNRS d'une réorganisation 
des services centraux, dans la perspective d'une centralisation des décisions politiques. 

La Formation permanente, conquête des travailleurs risque si nous ne sowmes 
pas vigilants d'être utilisée contre leurs propres intérêts. 

La Formation permanente avec la rationalisation des choix budgétaires sont • 
les points d'appui de la D.P.O. (Direction Participative par Objectifs) au CNRS, ce 
qui justifie, de la part de la Direction le budget important qui lui est consacré. 
De plus, la Direction du CNRS tente d'orienter les aspirations et désirs des agents 
dans le sens des objectifs définispar le pouvoir: elle veut de plus donner une forma• 
tian complémentaire aux personnels en vue d'un accroissement de la mobilité ; elle dé
sorganise les laboratoires et services par une Formation Permanente mal prévue mal or
ganisée mise en place dans un contexte de pénurie générale ; enfin la Direction laisse 
la Formation Permanente au CNRS servir de champ d'expérience gratuite à des organismes 
privés ou à des actions publiques ~chappant au contrôle démocratique des Universités, 
de l'Education Nationale. ' 

Toutes ces tentatives ne sauraient entamer la volonté de lutte des travailleurs dans la 
mesure oü les efforts nécessaires sont fait pour les éclairer sur les mobiles et les mé
canismes de telles entreprises et que les revendications appropriées y sont opposées. 

Elles apportent la preuve que la classe dominante mesure le danger que font 
peser sur le systêrne capitaliste en place, le développement de l'action syndicale, la 
progression de l'unité, la lutte de classes, l'existence du program.roe commun de la gauche. 

4 -les 
et 

l'action syndicale objectifs de 
les tâches du SNTRS 

Les objectifs concernent la défense des revendications des personnels : mission 
permanente du syndicat ; la transformation de la soci~té devenue une exigence concrète et 
act•~lle. Les moyens résident dans une action syndicale de masse sans précédent, une intense 
bataille d'idées et dans le développement de l'unité. 

Le SNTRS avec les personnels du CNRS, de 1 'INSEID<t, luttent pour 1' amélioration de 
leurs conditions de vie et de travail, c'est à dire pour l'obtention de moyens de recher
ches suffisants : il se donne comme mission la défense de la Recherche au service de l'in
térêt général, source de progrès scientifique et facteur œérnancipation des hommes. 

-. 'o 
U D~S!: DES REVENDTCATtONS 

Le SNTRS entend appporter toute sa contribution au développement des luttes 
de l'ensemble des travailleurs, par ses efforts de mobilisation massi~des personnels 
pour l'obtention : 

•'! 
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A) DES REVENDICATIO~S GENERALES contenues dans le programme d'action reven
dicative adopté par le 38ê Congrès de la CCT, en ~atière et essentielle~ent : 
de pouvoir d'achat, de retraite, de réduction de temps de travail, des conditions de 
travail, d'emploi, de défense de la sécurité sociale, de réfo~e démocratique de la 
fiscalité, de politique des équipements sociaux, de liberté, pour la démocratie et la 
paix. 

B) DES OBJECTIFS fixés par le 14è Congrès de l'UGFF, notamment : le projet de. 
titularisation des non-titulaires, les rémunérations, les reclassements catégoriels 
généraux, les indemnités et r~munérations accessoires, les droits syndicaux et sociaux. 

C) DU NOUVEAU PROGRJI.M.MF D'ACTION REVENDICATIVE que le 14ê Congrès a 
té , dont les revendications essentielles cryncernent: la prime ~ 20 % pour toutes les 
catégories, la défense du statut, le statut de personnel permanent de l'état,le dérou
lement de carrière,les personnels hors statut et vacataires, les reclassements catégo
riels, l'action sociale, la défense de l'université et de hrecherche, le démantèlement 
du CNRS, des services et laboratoires. 

NECESSITE SOCIALE, ECO~!OMIQUE ET CULTURELLE DE LA PE'CHERCHF: SCIENTIFIQUE 

La politique scientifique du gouvernement et du patronat. 

La finalité que le pouvoir veut imposer ~ la recherche scientifique est expri
mée par le 6è Plan : il s'agit d'asservir la recherche scientifiqueau profit capitaliste, 
à la grande industrie privée : il sacrifie celle qui est la moins directement et immé
diatement source de profit ••. D'o~ la chute catastrophique de la part du PNB consacrée 
à la recherche de 2,5 % en 1968 ! 1,5 % en 1974. 

Dans cette pénuri~, le pouvoir pratique une sélectivité rigoureuse : les 
secteurs de recherche non immédiatement rentables au sens capitaliste du terme sont ré
duits, abandonnés ou livrés ! l'étranger. Cependant la recherche militaire continue 
d'être "l'enfant chérie" du régime : 2/3 des crédits de recherche lui sont consacrés •• 
Le matériel de guerre se vend bien et rapporte gros aux monopoles privés de l'armement. 

L'application d'une politique si manifestement contraire aux intérêts de la 
population et de ceux du pays nécessite de mettre,la recherche sous le joug. 
C'est ce qui explique la conjugaison : 

a) d'une campagne idéologique de grande envergure de culpabilisation du monde 
scientifique : les sciences ~tant présentées comme d~pourvoyeuses des mis~res humaines, 
et les scientifiques comme des irresponsables dispendieux. ~ 

N'est-ce pas plutôt le système fondé sur le profit oui e~.responsable des guerres, de 
la malnutrition, de la misère et d'une restriction effrénée du cadre de vie, tandis que 
le développement des sciences et des techniques offre d'ores et déjà des possibilités 
importantes contre,les fléaux (faim, maladie, pollution .. ) à condition de ne pas les 
délaisser sous prétexte qu'elles ne sont pas "rentables". 

b) avec un ensemble de mesures parfait~ent cohérentes prises par le pouvoir 
et camouflés sous des vocables généraux (efficacité, rationnalité .. ) qui masquent l'es
sentiel : la main-mise du grand capital. 

L'orientation et le financement de la recherche sont de plus en plus ~ssurées 
par des organismes nommés par le gouvernement (DGRST- DRHE etc ... ) qui favorisent no
tamment par des contrats, la pénétration directe du se~teur privé et ses intérêts dans 
l'université et la recherche publique .. Des textes officiels "légalisent" le rôle pré
pondérant donné à la DGRST et aux "douze sages" (C.C.R.S.T.) au détriment du Comité Na
tional de la recherche scientifique dans l'orientation et la coordination de la politi
que scientifique du pays. 

Le SNTFS dénoncera le rapport Bernard et luttera dans ce qu'il contient d'ori
entation de rentabilisation de la recherche, notamiT'ent la désorganisation des laboratoi
res propres, la mise en application de la mobilité des personnels. 

Le plan favorise la pdvatisation de la recherchè-sëi~ntifiquê;""Tes 'procédures 
·contractuelles qu'il recommande sont toujours plus largement utilisées : ses orienta
tions prévoient êgalement un taux de croissance êlevé pour les recherches-mdustrielles ~ 
à court terme et la "mobilité" des personnels. 
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Il a l-gal<:l"ent ~baucr.é une politicue ce l' infcrr;atior: scie~tifi0ue e;t: techniqt;.e en se 
fixant ectif la !"ise au service exclusif ~e la arande in~ustrie des services 
~ublics c'ccur::ertation, dont le Centre de flocur-:entation èu c•;p,f.'. 

La recherche de profits il'unédiats (recherche industrielle à court ternoe) est financêe 
non pas par les ressources propres aux entreprises mais aux dépens de la rechr ~he 
fondamentale et appliquée (recher~Pe à long et moyen terme) • 
Le secteur public de recherche, pst mis e'n cause soit pa.r l'extension à son détriment 
du secteur industriel ou des fort'1es d'intervention "mixtes" (exécution èe "grands" p ... o
gram.mes ) soit par la subordination c1.e fait aux orientations effectufes au niveau de 
l'industrie et du financement (contrats) : une telle orientation condamne~ la fois, 
la recherche fondamentale, appliquée, et industrielle. 
Le développement des contrats de recherches IT'ilit<>ires a conduit de nornbreux labora
toires par ailleurs privés de crédits, à aliéner leur indfpendance pour "pouvoir vivre". 
Ce type de recherche a enregistré des gaspillages énormes, notamment par l'abandon 
d'investissements considérables. Comme au C.E.~ .• Le transfert~ l'industrie privée, 
surtout américaine du secteur électre-nucléaire en est une illustration frappante, sur
tout~ un époque où l'on parle tant "Er:ergétiaue". 
La recommandation de cr~er des "agences il 'ohjectifS' t~mcigne êgaletnent de la volonté 
du pouvoir d'intégrer la recherche dans sa rolitiqne économiaue et financière et èle 
l'asservir aux fluctuations de la conjoncture économique (ex le développement des ATP 
au CNRS) . 
La politique de "Direction participative par objectifs" vise à remplacer le fonctionne
ment de la recherche avec le contrôle "â postériori" de l'activit~ scientifiaue par 
la réalisation d'objectifs fixés de manière anti-démocratique (au niveau du plan, des 
organismes technocratiques .•. ). 

Les mesures objectives de rentabilité et l'orientation àes recherches dans le 
sens de cette rentabilité au·bénéfice des grands intérêts privés font aussi partie 
du même arsenal idéologique du CNRS, de l'INSERM- joue son rôle dans cette campagne 
idéologique en vantant ensuite "les rélisations de l'entreprise". 

LIBERER LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE DU CARCAN DU PROFIT CAPITALISTE, LA METTRE AU SERVICE 
DE LA NATION, 

La recherche scientifique doit avoir pour finalité la satisfaction des besoins 
sociaux de la oopulation, y compris dans leur ~volution et dans le sens le plus large, 
c'est â dire aussi bien matériels que culturels. 

Le Congrès propose que l'objectif des 3 % èu PNB qui a résulté d'études sé
rieuses et que le gouvernewent a totalement ahandonné, soit atteint le plus rapidement 
possible : cet effort devant être maintenu sur une lonque période tellement les besoins 
sont grands. -

La recherche scientifique forme un tout : recherche fondamentale, appliquée 
et de développement doivent se développer dans le cadre d'une seule et même science 
suivant la logique d'une double réponse, indissociahle : au progrès des connaissances -
aux besoins exprimés par la société- sacrifier l'un des niveaux de la recherche scien-

• tifique revient à porter préjudice à la recherche scientifique toute entière. 

La réalisation èe cet ensemble cohérent et dynarr.ique suppose que la Recherche 
sait au service éle toute la nation et non dans son asservisserrent à la régie du profit 
capitaliste. 

Dans le cadre général du développement de la recherche scientifique, la re
cherche fondamentale rl-alü::ée au CNRS et par l'université doit voir ses moyens considé
rablement augmentés pour re!T'é.:iier à la grave dégradation dûe à la politique du pouvoir 
actuel: 

le CNRS·èait être un organisi"e en expansion pour faire face aux reultioles res
ponsabilités qui lu1 incombent tant dans le èorraine de la recherche fondamentale que dans 
celui de la recherche app~1ou~e. 
t;n budget corresponda.nt aux nl?cel'>sités devrait de plus per!T'ettre un tneilleur fonctianne
Irent èes laboratoires par un appert in·portant en rnat~riel et en hotnmes • 

La créa.tion d'eirplois de trë'VBilleurs scientificrues (!TA-Chercheurs) doit ~tre 
suffisante pour : 
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- Assurer le développement de carr1ere suffisant de ces agents, 
- Assurer la bonne marche des laboratoires 
- Assurer le dÊl·veloppement de la Recr.erche Scientifique dans son ensewble. 

Le SNTRS a toujours considéré que parallèlement â l'accroissement des moyens 
publics, le secteur privé doit conserver les woyens suffisants à la satisfaction de 
ses propres besoins. La réorientation de cet effort 9lobal doit se faire prioritaire
ment par la reconversion du secteur de recherche militaire vers des applicatioœciviles. 

La nationalisation des grands secteurs de l'économie préconisée par la CGT 
et repris par les partis de gauche daPS leur programme cowiDun de gouvernement répond en 
effet tout particulièrement, dans les domaines de la recherche, aux facteurs de collec
tivisation des moyens wis en oeuvre. Sur le plan national, dans les dowaines industriels, 
elle permettrait l'abord des problèmes scientifiques par la mise en commun de moyens, 
qui actuellement sont disparates et insuffisants. 

C'est une raison supplémentaire pour que le SNTRS appuie le programme de na
tionalisation avancé par la CGT et aujourd'hui élément important du programme commun 
de gouvernement de la gauche unie. 

. Ceci posé : le syndicat, les sections syndicales, les ~lus dans les différentes 
instances, dénonceront et lutteront contre la mutilation de l'effort de recherche scien
tifique dans la plus grande partie de la recherche française, en particulier dans les 
secteurs des sciences biologiques, médicales et hlll"aines au profit des orientations ITi
litaires et éconowiques susceptibles d'être il!'l"édiatement'sources de profits : 

Le SNTRS réaffirme son opposition 

- Aux structures parallèles mises en place en 1959 et composées exclusivement 
de membres nommés (DGRST-DRME •• ) : notre conception est de redonner au Comité National 
de la Recherche Scientifique et au Directoire leurs prérogatives et leurs rnisssions 
définies par l'ordonnance de 1945 dans l'orientation et la coordination de la Recherche 
Scientifique dans le pays. 

- A la création d'organismes autonomes tels que l'IN2P3, qui ne peut aboutir 
qu'au démantèlement de la recherche. 

- Aux Actions Théroatiques Prograrnmées qui représentent 30 t du montant des 
cr~tions de recherche du CNRS et luttera pour le reversernent de ces crédits aux 
missions du Comité National. corn-

Il dénonce la fragmentation du corps des ITA au: sein du CNRS, fragtl'lentation 
obtenue par le transfert des postes budgétaires des en'plois dans les instituts nationaux. 
Le SKTRS s'attache au maintien et à l'élargissement des structures démocratiques éta
blies dans les laboratoires et équipes derÙis mai-juin 1968. 
Une recherche scientifique moderne au service de l'int~rêt général suppose la reconnais
sance du métier du travailleur scientifique. La spécificité de ce métier exige que l'on 
donne â tous les travailleurs des garanties communes (conditions matérielles de travail, 
de déroulement de carrière, reconnaissance des qualifications professionnelles, néces
sité d'une formation permanente ouvF:rte à tous, gratuite et de qu::ili.té, la sécurité d'em
ploi), leur permettant d'exercer ce métier toute le~r vie s'ils le désirent. 

Une telle recherche scientifique r~pondra aux besoins des hommes, en augmen
tant leur pouvoir sur la nature,en djminuant leur peine, en perfectionnant et en géné
ralisant les instruments de la pensée et él.e la cul ture. 

Les élus SNTRS dans les différentes instances locales : 

~ Les positions définies par le 12~ Congrès du SNTRS sur les liwites de ces ins-
tances, sur la nécessité du travail collectif éles sy~diqués pourdéfinir l'activité de 
nos représE".ptants et posant en principe qu'en aucun cas celles-ci ne se substituent à 
l'or:·'"'lisation syndicale locale, demeurent pleines d'actualité. 

Les !lus doivent se garder de se laisser 8ller 1 porter des juqements de va
leur' qui n'ont pas à être portés par les organisations syndicales. Les conseils ne 
peuvent en aucun cas se suhsti tuer auy orcranisl"es locaux exist.ants (section syndicale, 
comités d'hygiène et èe sécurit6, commissions paritaires consultatives). 
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~ . Ces ,cmse!ls qui ccr:stituer:.t rcur llCUS c;r-e arrorce c1<: dfr.'ocra.t!.saticn du fonc-
tionnerr.ent é'es laJ:.oratoin?f et e~.:tres orcar:.isJ<es sor,t t'les outils pct:r an'éliorer notre 
activitê syndicale. Les co~sei!s fe lator~t0ircs, les instances d1Ct~S (Co~itg Kational, 
Directoire) ~'ont pas le rf:e ~e dfcision cui ar~art1Pnt ac~ rPs~cnsahles ; ils ~oivent 
ni se substituer A ceu~-ci, ni cautionner l~ur é'ftcision,ce cui con~~irait infvitahlc mt 
aux collusions de la "rarticipatior", de la "co-aestionp, rle ~ "co-dfcision", fcr~ules 
ambisu~s qui constituent un piêqe pour les travailleurs dans le ca~re actuel de la so
ciété capitaliste. 

Aussi tien dans les conèeils fe latoratoire aue dars les fivers conseils d'UER, 
d'Université, sections du Comité National èe la Recherche ~cientifique, Directoire, le 
bilan global de l'exp~rience de nes êlus met en 5vid~nce les difficil~prc~lêres posês 
au niveau de nos sections et de nos militants ;il corvient de ~fvelopper la confrontation 
èe nos exp!"h::ience!" et notre analyse ofir: é!'arr.;licrer en perr."onerce nr,s positions et far
faire notre rôle. 

C'ores et dêj~, nous pouvons affirmer que partout oa la conscience de nos po
sitions est claire l'activité de ces conseils aide consièérabler.ent l'action syndicale, 
fait reculer l'arbitraire, le secret, ret en l~mière les responsabilité!" des directions 
et permet de faire apparaître la nocivité des orientations gouvernementales en matière 
de Recherche. 

Panri les tâches du f'NT'RS il en est ure oui engage particuli~rerrent la responsa
bilitl de notre syndicat : 

se préparer i!l appliquer le Proqrarrne Cf'rrl"'un ou CNRS. Il est prÉvu qui'! le CNRS soit l'or
ganisme de recherche certral él.e notre I'ays. Il est :-révn F!o2lerent ou'une gestion èé
rrocratique du CNRS et de l'Fni.vèrsitf soit êlaborée et èf·pliquée. 

Ceci suprose' ~ la fois ur.e ve.ste réflexion ç1ans le SNTPS et partl'i tous les tra
vailleurs de la recherche et è'e l'Enseignement fuç:érieur, et une démonstration permanente, 
concrète par le SNTRS des incapacités èu capitalis~e et en parallèle de la crêdibilité 
du programme conmun. Cette réflexion et cette démonstration ècivent jalonner l'activité 
du SNTRS, pour la guider rrais aussi peur faire ressortir aux ye~x des travailleurs quel 
sera le rôle d'un syndicat corr.rne la CG~ Clans l'application èu rro~rarrrre Cot111'1un. C'est 
la responsabilitê du SNTRS mais c'est aussi sa contribution pour hâter le triomphe du 
Prograrrme Corr~un. 

5 - pour une démocratie 
et politique, pour le 

\ 

, . 
economtque 
socialisme 

Le capitalisme remet sans cesse en cause ce ou'il 1oit conclder nuand le 
rapport de forces lui est défavorable : êe cart sa nature, il ~e peut résoudre les pro· 
blèrr.es économiques, politioues E>t scciau>: c'e nctre époque. 
Les luttes revendicatives ne peuvent pas elles-rr·êrnes chanqer fondal'1entalement cet ~tat 
de choses. Elles assurent la défense permanente rles intérêts des personnels, elles 
perrrettent de r~sister aux remises en cause continuelles, d'obtenir des améliorations 
imrrédiates, elles mobilisent les travailleurs, él0vent leur conscience, leur degré 
d'organisation et créent les conditions de luttes np plus grande envergure. 

Toujours plus nombreux, les travail]eurs constatent cette rl"alitê et les con
duit~ penser 1 la nécessité de prolonger l'Pctjon revendicative surk terrain politi
que pour irrposer des transformations profondes et ~es changements ~urA~les. 

L'act ivitt syr,dicale concerne les revendicël.tions éconorr'ioues Et sociales, elle 
couvre nécessairement aussi la défense des droits ct libertés éco~omi~ues. La CGT a 
donc agi en parfa::.te confcrrité avec ses rrin.ci:res, /!1 :rertir n'un strict point èe vue ,4 
syndical et sur des prcr H•mes de sa compéter ce, e~ ar. pert<=~ nt sa contribution et donc 
son soutien au prcgrarrrre com;1un de gouvernerent. 
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Le prograroJTle corrl"'ur. èe- geuve-rner:·ert est une ét·?.pe ir:.portante sur la voie qui 
conduit au socialis~e : seul capahle ~e ~ettre fir. ~ l'exploitaticr, ~ l'injustice so
ciale,au gâchis, de rfsou~re ~ l'avantage ~es travailleurs et du peuple, les problèmes 
de notre temps. Sa victcire mettra en cause le po1'voir autoritaire au service des rro
nopoles : c'est la voie o~verte à la satisfaction èurahle des revendications, au pro
grès soc~al, le rétatlissement et l'extension des libertés dérrocratiques et des droits 
syndicaux, c'est r~rrplacer la logique du profit per une nouvelle logique : la satisfac
tion des besoins ir.èividuels et collectifs. 

La com.paraisor, d.es objectifs du prc.cral'lme comrrun en matière ~e recherche, les 
conceptions du syndicat contenues dans le docu~ent d'orientation adopté par notre 13è 
Congrès, et les réponses que les partis de gauche ont apportées aux questions précises 
que le syndicat leur a posées, démontre indiscutablement qu'il répond pour l'essentiel 
à nos orientations. 
La démocratie économique et politiaue est un objectif irr.roédiat dela CCT. Une telle dé
mocratie s'appuyant sur le sou~ten populaire en particulier celui des travaillleurs est 
capable d'accomplir une oeuvre progressive considérable : elle créera les conditions 
d'une volonté majoritaire du peuple permettant le passage au socialisme. 

Le 14ê Congrès soutie~le programme col'l!T'un et engage le syndicat à développer 
une vaste campagne d'explication dans les personnels, et tous ses efforts pour gagner 
toujours plus de consciences à sa nécessité. Dans le respect de notre indépendance syn
dicale et en tenant compte de notre spécificité, nous devons placer le proqramme commun 
au centre de notre activité, à partir de la vie des personnels, de leurs oréoccupations 
de travailleurs et de citoyens, et contribuer 2insi à accélérer sa_ venue. 

6- être à l'initiative, pour 
une action revendicative 
et responsable 

efficace 

'~v 

Pour mener avec -~J:ccès ch- lutte fl'articulière et développer effica'ement le 
rr.ouvement revendicatif de rrasse, il importe, 1Jlus c;ue jamais d'être à l'initiative de l'ac
tion avec esprit de responsabilité et d'envisager attentiverneQt chaque situation et tous 
les élén,ents qui la constituent. 

Le 14è Congrès, estirre nécessaire de souligner auelques unes des conditions les 
plus importantes, d'une action revendicative efficace oui convient le mieux à la situation 
avec le souci constant de pouvoir faire ure action de rrasse et d'obtenir la solidarité des 
autres travailleurs. 

1 °) Les revendications doivent tr2èuire les besoins réels et être profondér.:ent 
kessenties par les personnels. Elles doivent rasse~tler, unir les ~iverses catégories 
(personnels sur statut et hers statuts notarr.r-ent) être for!!'ulées clairerrent avec précision, 
après élaboration ~~roccratique. En particulier, des actions catégorielles ou snécifiques 
Feuvent ~tre ervise~ées et avoir des résultats positifs si elles sont assurées du soutien 
des autres c~t~gcries de l'entreprise. 

2°) Le choix des forr.es d'action dépen~ nes circonstances concrètes. Jl.ucune 
n'est universelle, valahle â tout I!'OI!'ent et en perrranence, pas plus la pétition que la 
grève illirnit~e. Il s'agit de choisir, voir d'il!'aginer l'actior. qui convient le wieux, 
avec la dolll)le préoccupation 

a) c;u'elle soi.l lv plus efficac~ et entrv5:ne le n·axirrn11' ~e personr:els 

b) qu'elle 0ffre le rrcins ~e pcssi~il!t€s, ~ la firecticr d~ fr~~rer, arlrriris
trati~~r·ent et financi?rerrent les personn~ls. 

! le harcèle~ent, :'\ tOUS les niVCBt1X, f-E'Ilt être CettP "r-;rr·e r''ar:-ticn. 
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3°) Il convient d'attacher la plus grande importance au soutien populaire, dans 1 

l'élabora::ion des revendications, le choix des méthodes de lutte et par un vaste et per-
manent effort d'information. 

4c) La responsabilité de l'organisation syndicale ne saurait être diluée au pro
fit de la spo~ta~éitê. Le syndicat, les sections syPdicales doivent analyser, développer 
leur argUI!'enta ti on, avancer leurs propositions, être â l' initiative, ne pas se laisser l:l.i 

glisser vers le "courant doll'.inant", ce qui favoriserait en fait l'opportunisme et la dé- 1! 

magngie et ne pouTr<• i t qu'amoindrir les possibilités d'actions futures. 1: 

Toute action responsable qui prend en compte ces données, même si elle n'aboutit qu'â des. ~ 
résultats partiels, contribue après analyse et explications, à élever le niveau général ,!' 
~e la lutte. En particulier les rapprochements, dans la réalité, avec le contenu du pro- If 
grarr.rne Cct'".:!'un feront progresser la volonté de le fa ire triompher. · 1 

7-le 
H de 

caractère de masse 
toute l'activité syndicale 

Tous les aspects de l'activité syndicale doivent prendre un caractère de masse 
il ne peut en être autrement pour la vie intérieure du syndicat, de ses sections syn
dicales et pour la bataille des idées. 

Une organisation démocratique et de masse : 

Le syndicat doit considérablement renforcer à tous points de vue son carac
tère de masse : 

- En nombre et en forces organisées, par une augmentation importante de ses effectifs 
et son implantation dans les laboratoires et services dépourvus de section. 

- Dans la qualité de sa vie intérieure, également. 

Le syndicat pris dans son ensemble a depuis longtemps toutes les caractéris
tiques d'une organisation de masse démocratique, de 2 CGT, mais les exigences de la 
lutte conduisent à les perfectionner sensiblement et à corriger les défauts dont il 
n'est pas possible de s'accomoder parce qu'ils peuvent freiner l'action du syndicat 
dans une période cruciale. 

La démocratie syndicale 

La démocratie syndicale participation systématique, et parmanente des 
syndiqués aasein de l'entreprise, du laboratoire, à l'élaboration des revendications 
et à la définition des moyens d'action - constitue un des principes fondamentaux du 
syndicalisme de masse. 
Elle est le moteur de l'_activitê du syndicat, elle est la condition au maintien et au 
développement du large caractère d'organisation des personnels au-delà de leurs idées. 
La justesse de l'élaboration, de l'orientation, la précision des programmes revendica
tifs, les mots d'ordr~ d'action, dépendent du respect de ce principe. 

Son existence est liêe aux conditions pratiques de son exercicé ; elle né
cessite :-l'amélioration de l'organisation du syndicat et des sections syndicales. Des 
directions élues régulièrement, reflétant la diversit~ des syndiqués et travaillant 
collecti '~ment. 

-des structures qui rapprochent le syndicat de l'adhérent le plus possible au 
niveau des unités de travail. 

-des mesures systématiques d'information des syndiquês afin qu'ils puissent 
exprimer leur point de vue et prendre part aux décisions qui leur reviennent. 

La démocratie syndicale s'appuie sur la discussion libre et responsable, l'expression 
des diverses opinions, la collaboration fraternelle sur la base des décisions. Elle 
suppose de veiller ~ la participation de tous les adhérents, à la répartition des taches 
et responsabilités mais dénonce fermement les entreprises fractionnelles. 
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Il est du devoir du syndicat de fournir aux personnels une information com
plète sur la situation, de leur faire part de l'opinion de l'organisation et de s'effor
cer d'orienter convenablement l'action. Bien sûr, ce sont les personnels qui décident 
c'est la démocratie ouvrière, sans pour cela la confondre avec la démocratie syndicale, 
qui - la conditionne. 

La démocratie syndicale passe par l'expression des revendications spécifiques 
des catégories et par des méthodes de lutte adaptées à ces catégories. 
Le but final étant de faire converger la lutte de tous les travailleurs et travailleuses 
sans étouffer des aspects spécifiques. 

La bataille des idées 

Le niveau élevé de la lutte des classes détermine celui de la lutte des idées, 
qui acquiert une importance capitale dans le combat général. 

La nature des questions qui agitent les esprits, l'intérêt que portent les 
travailleurs ! de nombreux et vastes problèmes, les méthodes et les moyens gigantesques 
(TV- journaux- radio ••• ) et plus raffinés (D.P.O. "Courrier du CNRS", de l'INSERM 
la "communication" •• ) qu'emploient les patrons et le gouvernement pour faire diversion 
et tromper, le fait enfin que les personnels ont en fin de compte à se déterminer, à 
choisir une voie dans des conditions complexes. 

Ainsi, "les femmes qui constituent une part importante des salariés, ont des 
conditions de travail et d'organisation de vie qui, bien souvent, les empêchent de parti
ciper activement à l'activité syndicale, quand ce n'est pas leur éducation même ou la 
pression socio-culturelle qui les en détourne. 
Il importe donc de réaffirmer notre conception de l'~mancipation des femmes qui va de 
pair avec la transformation de la société, pour les gagner à notre lutte". 

Tout cet ensemble de circonstances exige un immense travail d'1nformation, 
d'explications et d'éducation de masse. 

La propagande du syndicat doit tenir compte des idêes adverses diffusées, 
sans quoi elle manquerait son objectif. 
Il lui faut faire plus et mieux pour justifier les revendications à partir de la situation 
concr~te vécue par les personnels sur le lieu de travail : ce qui est valable pour les 
revendications l'est aussi pour les changements profonds et démocratiques, pour lesquels 
nous luttons. 

Tout cela amène à la conception de l'organisation de la bataillé des idées 
il s'agit de mener une bataille d'idées de grande envergure, permanente, diversifiée et 
surtout bien adaptée. 

L'articulation constante doit être renforcée entre les moyens d'expression 
confédéraux, fédéraux, la presse syndicale et les moyens propres du syndicat. 
La diffusion de la presse syndicale : v.o. - Options - Antoinette doit prendre un ca
ractère de masse : pas une section syndicale sans poste de diffusion. 

Tout comme il s'agit de bien mesurer l'efficacité des moyens divers à utili
ser et à développer: audio-visuel- brochures- affiches- mini-débat etc •• 

8 -renforcement 
et quantitatif 

qualitatif 
du SNTRS 

La réalisation des objectifs du Programme d'action revendicative lié à ce docu
ment d'orientation, notre contribution à la lutte menée par l'ensemble des organisa

tions confédérées pour faire aboutir les objectifs de la CGT exigent une organisation 
puissante bien adaptée au travail de masse. 
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Etre touiours plus près des réalités sur le lieu de travail,de la diversité 
des situations,être à la portée de la volonté grandissante des personnels d'être partie 
prenante dans l'organisation des luttes et d'avoir les moyens de celles-ci. 

Etre u~ organisateur compétent et reconnu des personnels de l'organisation de 
l'action pour leurs intérêts,irnmédiats et d'avenir: en fait,atteindre à une meilleure 
qualité de travail syndical de masse. 

TEL DOIT ETRE LE SNTRS-CGT. 

La réunion régulière des sections,la division du travail,la prise de respon
sabilités de chaque adhérent suivant ses compétences feront que les décisions seront 
toujours davantage le fait des travaux,des réflexions de três nombreux carnarades,les 
résultats de larges discussions collectives. 

Ce faisant 1 le syndicat,les sections syndicales deviendront toujours plus des 
creusets dans lesquels la conscience du syndiqué grandit considérablement ce qui le 
rend plus apte à participer à l'application des décisions,car il n'y a pas de miracle, 

plus le syndiqué comprend le sens de l'activité syndicale,plus il est amené à agir. 

Au niveau régional il est nécessaire de coordonner cette action entre les dif
férentes sections d'une part, entre les sections et les organismes départementaux de la 
CGT d'autre part (Union Générale des Fédérations de Fonctionnaires - UGFF -, Unions dé
partementales- UD -,Centre de Recherche d'Education Ouvrière- CREO- notamment). 

EDUCATION SYNDICALE 

La vie démocratique de l'organisation, l'acuité de la bataille des idées, la 
situation revendicative complexe impliquent la nécessité absolue de renforcer et dé
velopper toutes les activités se rapportant à l'éducation syndicale. 

Il apparatt indispensable que l'éducation syndicale soit examinée et traduite 
dans la pratique en termes de travail de masse. 

Au niveau local, les sections syndicales doivent être 1 'élé'ment moteur pour la rliali
sation concrète des différentes possibilités en matière éducative 
{stages, assemblées-débat, docl~ents, etc •• ) 

Au niveau rêgiona~ il apparatt nécessaire de développer une coordination utile entre 
les sections concernées du syndicat. En outre cette coordination est 
indispensable avec les organisroes régionaux ou départementaux de -la 
CGT dans le domaine de l'éducation syndicale (CREO, UD, UGFF notam
ment) • 

Au niveau national, il est très important que se poursuive l'aide de la commission na- j 
tionale aux sections et régions pour l'ensemble des réalisations édu
catives. De même la commission doit étudier, en liaison avec celles
ci, les moyens permettant ces réalisations pour les petites sections 
ou sections isolées. 

·~ ,. . 

Le niveau des luttes des travailleurs et la progression des idées relatives 
à un changement de société, vers une démocratie économique et politique exigent de don
ner toute sa place à l'éducation syndicale. 

COMMISSIONS TECHNIQUES 

Il convient de perfectionner le travail des commissions techniques nationales 
sur des problèmes généraux (recherche, université, élus au CN •• ) et catégoriels {admi
nistratifs, manuels, ingénieurs, feroiDes travailleuses .. ). Les travaux dév~loppés par ces 
corrmissions peuvent largement contribuer à la sensibilisation des personnels en approchant 
toujours plus des préoccupations spécifiques très diverses liées à la grande variété des 
questions qui se posent ainsi que des catégories de personnel. En conséquence, il est 
nécessaire que les responsables nationa·:x apportent une participation active aux travaux 
des commissions, et c;ue l'information sur le travail (l'approfondissement et les proposi
ti.ons qu'elles élaborent soit plus largerr.ent diffusées parroi les syndiqués. 

Le renforcement sans précédent du SNTRS depuis 1968, le nombre toujours plus 
important de problèmes à traiter, la structure des organismes de recherche, nécessit.:"nt 
un approfondissement de la réflexion sur l'amélioration des structures au niveau de 

29 



la section, de la circonscription administrative (admrdél.~ de la région, du pays. La 
mise en place de structures doit tenir compte des conditions objectives et propres â 
chaque situation. 
La réflexion de nos camarades des INSA sur leur appartenance au SNTRS,aidée par la di
rection nationale, doit s'étendre aux autres secteursde l'enseignement supérieur qui 
aujourd'hui encore se trouvent en notre sein. 

Le syndicat, qui par sa décision a permis â ces secteurs de trouver leur place 
aux cOtés de personnels similaires, doit les aider aujourd'hui à trouver la solution 
conforme â leur place dans le mouvement syndical et à une défense efficace de leurs in
térêts. 

Si le syndicat doit avoir pour préoccupation constante l'action démocratique 
et de masse, il doit aussi adapter cette action aux conditions de travail. 

La moitié de nos agents travaillent dans l'Université. Cette situation nous conduit à 
aborder les problèmes en commun avec les personnels techniques de l'enseignement su
périeur qui se voient appliquer maintenant le statut des ITA du CNRS. 
Le renforcement de la CGT à l'Université passe par la coordination de tous les syndi
cats CGT de l'université. 

Le 14è Congrès donne mandat au CSN : 

- Pour que la mise en place en commun avec le SNPESB d'unions syndicales d'établissements, 
dans le cadre du strict respect de l'autonomie de chacun des syndicats, soit effective. 

- Pour que le syndicat particip~ concrètement à la définition de la politique de la CGT 
sur les problèmes universitaires, en particulier au niveau du CNESER. 
- Que les discussions se poursuivent et s'approfondissent sur l'harmonisation des deux 
plateformes revendicatives sur la base d'un statut de titulaires s'inspirant du projet 
de l'UGFF. 
- Que les rapports entre les bureaux nationaux du SNTRS et du SNPESB se renforcent et 
travaillent dans la perspective de constituer un syndicat unique avec une organisation 
spécifique pour le CNRS, l'Université et les Etablissemenœd'Enseignement Supérieur sur 
la base de la communauté d'intérêts des personnels, de la CGT. 

- Que les contacts soient développés avec le SGPEN. 
- Que tout soit mis en oeuvre pour que les actbns dans les universités soient préparées 
unitairement. Que la coordination nationale régionale, locale soit recherchée et améliorée. 
Soumise à la consultation des personnels intéressés, conforme aux intérêts de tous, 
la forme d'organisation à définir devra favoriser l'expression et la défense des per
sonnels ITA de la recherche et de l'université de façon unitaire, responsable et effi·· 
cace. 

9 -l'unité 
Face à un adversaire résolu a: organisé, la quest!on de l'unité syndic_ale 

prend tout naturellement toute son J:Il\portanc e : c'est le meilleur moyen pour vaincre les 
résistances et renforcer notre puissance d'action contre l'adversaire de classe. 

Le 14è Congrès souligne, la nécessitê, pour le SNTRS de rechercher les voies 
d'un nouvel affermissement et élargissement : 

1°) De l'accord de concertation permanente avec le SNCS, qui a permis à nos 
deux syndicats de déveloper une intervention commune sur lœproblèmes généraux de la 
recherche, d'élargir l'unité d'action à tous les syndicats de chercheurs et d'ITA. 
Nos deux syndicats n'ont cessé dans les faits de se rapprocher tant au niveau des ana
lyses sur la recherche scientifique qu'au niveau de la démarche syndicale dans l'action. 
Dans le cadre du respect absolu de leur indêpe.ndance chacun pour ce qui le concerne 
et dans son secteur d'activité, nos deux syndicats sont comme les 2 pans d'un même mur : 
celui du syndicalisme de masse et de classe. 

Cette constatation doit trouver tout naturellement sa traduction dans l'accord 
de concertation : celui-ci doit être enrichi par les nouvelles données intervenues ces 
dernières années .. 
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2°) De la concertation dé tous les syndicats (Chercheurs-ITAl du CNRS et de 
l'INSEru1, pour la déterwination des objectifs revendicatifs convergents aux chercheurs 
et ITA et la définition des moyens unitaires à mettre en oeuvre pour la mobilisation 
de l'ensemble des personnels • 

Il importe de ne pas oublier qu'avec les autres syndicats d'ITA, nous sommes 
alliés et concurrents : il y a pour nous nécessité è'affiner notre présence et notre 
a~tivité et d'aborder les discussions les plus larges avec eux sur les notions fonda
mentales (tactique de luttes, socialisme •• ) avec le souci à'~tre constructif, dans 
l'ir.térêt des personnels, devant eux, sans polémique. 

Au nom de l'unité, le SNTRS ne doit pas freiner sa réflexion. Il doit diffuser son propre 
poir.t de vue, les éléments qui l'ont conduit à prendre cette position, afin que l'unité 
se r~alise dans la clarté et en plaine connaissance des positions de chacun. Le SNTRS 
ne doit pas subordonner nécessairement son action à une entente préalable intersyndi.cale. 

jo) De l'unité d'action dans le cadre de l'intersyndicale des ITA, du CNRS
CGT-CFDT-FO - qui depuis bientôt 22 ans témoigne qu'il est possible malgré les diffi
cultés et les limites, d'opposer un front syndical commun pour défendre les intérêts 
des personnels. 

Les assises intersyndicales de la recherche à l'initiative de l'UGICT, du 
SNESup et du SNCS qui se sont tenues en Octobre 73 prouvent que les conditions de la 
lutte, aujourd'hui, nécessitent un approfondissement des relations entre syndicats de 
chercheurs et d'ITA. · 
L'expérience des élus au Comité National de la Recherche confirme que la réalisation 
de l'accord syndical entre le SNCS, le SNTRS, le SNESup et le SNB a permis d'aborder 
la difficile situation créée par la politique c;rouvernementale en matière de recherche 
scient.ifique avec les meilleures chances, tant pour la défense des personnels que pour 
dénoncer et contrecarrer la politique de recherche scientifique du pouvoir. 

Des actions menées unitairement par les syndicat CGT et FEN de l'enseignement 
supérieur, de la recherche, de l'administration universitaire et des bibliothèques 
doivent permettre : 

- L'action convergente des élus dans les différents èonseils d'UER et d'Uni-
versité. 

- L'action commune contre les orientations de la politique universitaire et 
de recherche (en mobilisant l'ensemblœ des personnels de ces secteurs, les scientifi
ques) doit tendre à une opposition collective à cette politique et à ses conséquences 
comme lors de la lutte à l'Université 3 de Marseille. Il est nécessaire pour cela 
d'élargir l'unité, notamment au SGEN-CFDT et â l'UNEF. 

L'application future du Programme CoMmun oblige le SNTRS à rechercher de plus 
en plus activement l'unité d'action avec le SNPESB et également avec le SNCS et le 
SNESup. Ces deux dernières organisat.ions sont ses seules qui approuvent le progrmmme' com
mun et qui syndiquent les chercheurs et enseignants ! Faire progresser l'unité d'action 
avec elles c'est faire progresser le soutien des travailleurs au Programme Commun. 
Car la vie concrète de la bataille unitaire renforcera la crédibilité du programme commun 
si l'on ne manque pas une seule occasion de le mettre en avant et d'en montrer compara-

a tivement le contenu dynamique. 

L'unité syndicale, souci permanent du SNTRS, n'est pas une tactique occasion
nelle : c'est seulement à partir d'une prise de conscience collective des personnels 
qu'elle se réalisera. Le 14~ Congrès insste sur la nécessité d'intenses efforts, pour 
en réaliser les conditions, sur des positions de classe et de masse. Néanmoins, le 
SNTRS devra prendre ses propres responsabilités en ce qui concerne la mobilisation des 
personnels, même si il y a désaccord avec les autres syndicats. 
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solidarité internationale 
les problèmes de la paix 

La crise qui sévit et s'aggrave dans le monde èapitaliste est indéniablement 
.lourde de dangers pour tous les exploités et particulièrewent pour les travailleurs 
des pays capitalistes d'Europe. 
La lutte de classes engagée sur le plan national pour le triomphe du socialisme doit nous 
inciter à porter et à coordoner cette lutte sur le plan européen. 

La situation en Europe capitaliste caractérisée par la poussée inflationiste, 
les problèmes de l'emploi, la nocivité des sociétés multinationales, la pénurie dans le 
domaine de l'énergie, se traduisant par une dégradation des conditions de vie de tous les 
travailleurs a conduit les centrales syndicales d'Europe à exprimer "le dé.sir d'une ex
tension des consultations mutuelles, et d'échanges d'opinionset d'expériences entre les 
centrales syndicales d'Europe afin d'assurer la coopération au sujet de questions d'in
térêt mutuel." 

En tenant compte de ce que nous somrres réellement et de notre spécificité, nous 
devons multiplier les contacts avec les autres syndicats de la recherche publique de la 
communauté européenne afin de défendre ensemble la recherche au niveau européen, pour ré
pondre à la culpabilisation des scientifiques, pour défendre les travailleurs par suite de 
la création d'objectifs communs (CERN, accélérateur à haut flux de Grenoble etc .• ), pour 
l'utilisation de la science dans des buts pacifiques au service du progrès et de la oaix. 

De plus en plus, les problèmes liés aux profondes transformations sociales 
et économiques qui caractérisent notre époque amènent les monopoles des pays capitalistes 
industrialisés à faire peser encore. le fardeau sur les travailleurs, en aggravant leur 
exploitation. 

Dans une évolution qui lui est de plus en plus contraire, l'impérialisme, re
cours,quand les conditbns lui semblent réunies, ii la violence pour tenter de stopper la 

· libération de pays désireux de réaliser une économie véritablement indépendante et de 
progrès social en faveur des travailleurs et du peuple. 

. . Le coup de force fasciste perpétré au Chili par la junte rnilP:aire avec l' ap-
. pu~ des trusts multinationaux, tels ITT en est la plus récente et dramatique démontra- . 
tian. 

..,., SNTRS avec la CGT a apporté tout son soutien aux travailleurs et a~ peuple 
·Chil~ens, en particulier aux personnels de la recherche scientifique et de l'ez:se~gne"" 
ment qui av~ient réalisé avec efficacité les objectifs du gouvernement de l'un~té po
pulaire en matière d'enseignement et de recherche. 

Le SNTRS appelle ses militants, les personnels à développer leur sol~aarité pour 
le Chili dans le cadre unitaire que leur offrent les 19 organisations syndicales et po
litiques françaises. 

L'effort essentiel pour le Chili devant aller en direction de la résistance ~ 
chilienne, le fruit cl es collectes sera adressé rue de Solférino. ' 

Il se félicite de la constitution du cami té syndical international large et · 
unitaire de solidarité avec les travailleurs et le peuple du Chili. 

La grande campagne de culpabilisation des scientifiques s'est encore développée 
dans tous les pays capitalistes: la théorie de la croissance zéro n'est qu'un alibi. pour 
cacr~r la crise actuelle du développeroent dans certains pays capitalistes. ' 

32 



'ù 
Le meilleur moyen pour les scientifiques de répondre â cette tentative de cul-

pabilisation c'est leur participation ! la lutte collective en alliance avec la classe 
ouvrière et les travailleurs, l'exercice de leur responsabilité de citoyen et de savant. 
De ce point de vue, les contacts établis par le SNTRS avec les syndicats de la Fédéra
tion Mondiale des Travailleurs Scientifiques (F~TS) par l'intecmédiaire de l'UGICT, avec 
la Fédération Internationale syndicale de l'Fnseignement (PISE) nous ont permis èe 
constater l'évolution du mouvement syndical, ôamun tel sens, dans les pays capitalistes 
ou en voie de développement. La prise en considération par l'UNESCO du métier de tra
vailleur scientifique, à l'initiative èe l'UGICT, en porte té~oignage. 

Tout COII'Jne, la récente rencontre internationale des enseignants qui a permis un 
pas important où sur les problèmes de la formation initiale et permanente des travailleurs 
les organisations syndicales entendent pour la première fois développer des contacts uni
taires. 

Le 8~ Congrès de la FSM qui s'est tenu ou 15 au 22 Octobre 1973 (reprêsentant 
210 millions de travailleurs syndiqués) a confirmé cette évolution et apporté la preuvr 
éclatante qu'il existe dun~ le monde, par delà les affiliations internationales, d'im
menses possibilités unitaires, même sur les problèmes difficiles. 
Le 14è Congrès fait sien l'appel lancé par le 8è Congrès de la FSM, aux travailleurs 
et aux syndicats du monde. 

Les considérations précédentes nous conduisent à aborder les problèmes de la 
paix. 
Nous sommes entrés dans une période nouvelle, èont la principale caractéristique est 
le recul de l'impérialisme dans le monde. 

La situation internationale' se caractérise par l'évolution d'un rapport de forces 
favorable à la classe ouvrière et aux peuples, à la démocratie et au socialisme, à la 
détente et à la coexistence pacifique. 

- grâce à l'héroïque lutte du peuple vietnamien, grâce ! une aide soutenue des 
pays socialistes, grâce à la solidarité internationale, l'impérialisme le plus puissant du 
monde celui des Etats Unis a été contraint à un recul sans précédent en signant les ac
cords de Paris ouvrant la paix à un peuple qui a subi la guerre durant 30 ans (guerre 
particulièrement actroce ces dernières années). 

- recul encore de l'impérialisme, au ~oyen Orient, qui a été contraint à un re
cul par rapport à la ligne de cessez-le-feu établieaprês la guerre des 6 jours. 

Certes, tout danger n'est pas écarté : l'impérialisme demeure un fo7er permanent de guerre. 

Mais le capitalisme agit dans un espace plus restreint qu'auparavant. Et dans les 
pays qui connaissent encore sa domination, les luttes ouvrières connaissent un dévelop
pement sans précédent de même que les mouvements d'indépendance et de libération na
tionale. 

Le Congrès Mondial des forces pacifiques tenu du 25 au 31 Octobre 1973 a pris 
acte du fait que le climat international s'est récemment ~claire!, grâce aux succès 
remportés par les forces de paix, a constaté aussi gue "BEAUCOUP RESTE A FAIRE". 

Il a lancé un appel solennel aux peuples de la Terre et décidé la poursuite des 
actions pour la paix. 

En tant qu'organisation de la CGT, le SNTRS contdbuera pour ce qui le concerne, 
sur la base des orientations et des objectifs de la CGT a la liquidation de tous les 
foyers de guerre, de tension dans le monde, à la levêe des obstacles a une paix solide. 
Sur notre lieu de travail, nous sommes a mêrne de mener nos actions propres au S.NTRS, 
aux différents échelons de la CGT, le cadre du collectif intersyndical universitaire 
d'action pour les peuples d'Indochine nous offre les possibilités d'un travail unitaire 
et spécifique des personnels de la recherche et de l'université (CGT -FEN- UNEF-SGEN). 

Nous contribuerons à l'élargissement de ce collectif à tous les syndicats de 
recherche et de l'université afin de parvenir à mobiliser l'ensemble des personnels pour: 

- obliger le gouvernerrent français à respecter sa signature qui l'engageait â 
faire respecter les accords de Paris notarnrnent par la reconnaissance du G.R.P., ainsi gue 
leur application co~plête. 
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- apt:·orter une soli dari t~ accrt'e dans la reconstruction de ce pays en renfor

çant notre aide spécifique scientifique. 

Les évênerents tragiques qui viennent àe se produire au Chili, la nouvelle guer
. re entre Israël et les Pays arabes, la recrur.escence res hostilités dans le Snd-Est asia
tique (Laos, \'ietnarr·, Camboège), requièrent le développerr:ent d'une vigilance sans faille, 
d'une active et perrranente solidarité : qu'elle soit portée â un niveau supérieur. 

Le SNTRS, ~ propos du Chili, s'élève contre le r~qirre de dictature fasciste qui 
s'est installé et réclame la fin des rr:esures èe Terreur, le respect des droits de l'homme 
des droits syndicaux, la fin des mesures de terreur et le retour à la légalité et à la 
démocratie. Il condamne la honteuse position du gouvernement Français qui a reconnu la jun-
te. -

A propos du Moyen-orient, soutient la lutte des peuples arabes contre le néo
colonialisme et l'impérialisme.Le SNTRS-CGT souhaite que la lutte des forces ouvières et 
démocratiques d'Israël contre la politique expansioniste menée par les éléments rêaction~ 
naires de leur pays rejoigne la juste lutte menée par le peuple palestinien pour la re
connaissance A son existence et ~ ses droits. 

A propos de l'Espagne, s'élève contre la répression féroce du régime fasciste 
de Franco,contre les relations étroites entre le régime de Pompidou et celui de Franco 
(remise d'exil~a par la police française auY mains de la police Franquiste). 

Le Congrès réaffirme les principes de la CGT sur la liberté d'expression et sur 
sa garantie. Il condamne sans équivoque tout manquement ~ ces principes où qu'ils aient 
lieu. 

Concernant les régimes qui ont rompu avec l'exploitation capitaliste, le SNTRS 
a conscience des puissants intérêts en jeu visant A la déformation, ~ la falsification, 
au mensonge - également au silence - guant aux rranquements au respect de la liberté d'ex
pression. 

Il a conscience, d'autre part, que l'examen de ces situations n'est pas un dé
bat académique, mais qu'il se déroule au sein de la réalit~ sociale et politique, sous 
les yeux de l'ennemi de classe. 

En conséquence, il demandera aux instances confédérales compétentes d'obtenir, 
en premier lieu, des informations exactes et détaillées sur chaque situation posant pro
blème, et ensuite, en cas de manquements établis A la liberté d'expression, d'exprimer 
fermement et sans complaisance, les observations, la réprobation ou la condamnation qui 
découlent normalement et nécessairement de nos conceptions en cette matière. 

Le SNTRS apportera son soutien A tous les peuples qui lutteront pour leur indê
pendance, pour leur liberté, pour la démocratie, contre toutes les formes de colonialisme, 
néo-colonisalisme, contre les coups de force fasciste, contre la répression. 

Le SNTRS, considérant que le maintien de la paix est une question essentielle, 
dêveloppera ses initiatives, participera A la lutte, avec tous les syndicats de la CGT, 
afin de mettre en échec les menées agressives de l'impérialisme et d'imposer la paix. 

Il dénoncera avec force et combattra l'utilisation de la science a des fins mi
litaires. Il oeuvrera pour une recherche scientifique au service de la paix • 
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ARTICLE 7 

REDACTION ADOPTEE 

SECTIONS NATIONALES 

a) Les adh~rents du SNTRS, isol~s ou organis~s en section, qui dépendent d'un même or
ganis~e de recherche autre que le CNRS, peuvent être regroupés pour l'efficacité de 
l'action syndicale sur leurs problèmes particuliers en une SECTION NATIONALE, par 
décision du CSN, après consultation des int~ressés. 

La SECTION NATIONALE est responsable de l'action revendicative dans l'organisme 
qu'elle recouvre dans le cadre des orientations définies par sa Conférence Nationa-
le et par 11' Congrès du SNTRS. · 

La Conférence Nationale de la section est réunie au moins une fois par an pour 
examiner l'activité dem section et définir son programme revendicatif spécifique dans 
le respect des orientations fixées par le Congrès du SNTKS. Elle procéde à l'élec
tion de la Commission exécutive èe la Section Nationale. La date, le lieu, l'orèlre 
du jour et la représentation des syndiqués à la Conférence Nationale sont fixés 
par le CSN sur propoStion de la C.E. de la section nationale. 
La commission exécutive a qualité pour assurer la gestion de la section nationale et 
prendre toutes mesures nécessaires ~ l'application des décisions de sa Conférence 
Nationale et du Congrès du SNTRS. Elle élit en son sein un Bureau chargé de coordon
ner l'ensemble des activités de la section. 

Le Bureau est compo~au minimum d'un Secrétaire Général assisté de deux secrétaires 
adjoints, d'un trésorier et des responsables des divers secteurs d'activité de la 
section. Il est mandaté pour représ~nter les personnels en toutes circonstances 
auprès de la direction de l'organisme dont ils dépendent. 

b) Les adhérents du SNTRS en retraite sont réunis dans la Section Nationale des Re
traités. 

Cette section est particulièrement chargée de défendre les intérêts spécifiques des 
retraités, de les tenir informés de l'activité du syndicat et de les y faire parti
ciper sous des formes appropriées. 
La section tiendra au rnoins une fois par an son Asserr.blée Générale pour définir son 
activité et élire son bureau composé au minireu~ d'un secrétaire, d'un trésorier et 
d'un responsable aux relations. 
Le bureau est chargé d'organiser l'activité de la section et d'assurer les liaisons 
entre les retraités d'une part et les organisations de retraitès de la CGT d'autre 
part. 

.ARTICLE 19 

REDACTION ADOPTEE 

"Tout adhêrent doit acquitter une cotisation mensuelle dont le taux est fixé à 0,5 % 
de son salaire mensue-l Brut". La prime semestrielle de participation à la Recherche 
Scientifique est incluse dans le salaire ~ensuel brut. 
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